
CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE 

CLAUSES ET CONDITIONS auxquelles seront adjugés en l'audience 
des saisies immobilières du Juge de !'Exécution du Tribunal Judiciaire 
de NANTERRE séant dite ville au Palais de Justice, salle ordinaire 
<lesdites audiences, au plus offrant et dernier enchérisseur. 

SUR SAISIE IMMOBILIERE 

EN UN LOT 

A GENNEVILLIERS (Hauts-de-Seine) 5 rue Basly, un appartement de 
3 pièces principales au 6ème étage, une cave au sous-sol. 

Aux requêtes, poursuites et diligences de la 

- ~de 
1 259 850 270 €, identifiée au SIREN sous le numéro - et 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS, dont 
le siège social est 50 boulevard de Sébastopol à PARIS 3ème, agissant 
poursuites et diligences de son Directeur Général domicilié en cette 
qualité audit siège. 

Ayant pour avocat Maître Céline RANJARD NORMAND, Avocat au 
Barreau des Hauts-de-Seine, demeurant 5 rue des Bourguignons à 
BOIS-COLOMBES (Hauts-de-Seine). 

Laquelle est constituée à l'effet d'occuper sur les présentes poursuites 
de saisie immobilière et leurs suites. 



ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

EN VERTU de la copie dftment en forme exécutoire d'un jugement 
rendu par la 6crne Chambre, Pôle Civil du Tribunal de Grande Instance 
de NANTERRE, le 10 juillet 2015, signifié le 19 aoftt 2015 et définitif 
ainsi qu'il appert d'un certificat de non-appel délivré le 
24 septembre 2015. 

Garanti par une inscription d'hypothèque judiciaire provisoire publiée 
le 14 mars 2014 sages 9214P02 volume 2014 V numéro 802, confirmée 
par une inscription d'hypothèque judiciaire définitive publiée le 
2 novembre 2015 sages 9214P02 volume 2015 V numéro 3026 au 
Service de la Publicité Foncière de NANTERRE 2. 

Le poursuivant sus dénommé et domicilié, a suivant exploit de la SCP 
Joël LEROI - Philippe WALD - Fabrice REYNAUD - Arnaud 
A Y ACHE - Fabien TOMMASONE, Huissier de Justices Associés à 
NANTERRE, en date du 9 décembre 2020, fait signifier 
commandement à : 

- - divorcé de - -
• ■ • - - 1 ••■ - de nationalité indienne, 

demeurant 5 rue Basly à GENNEVILLIERS (Hauts-de-Seine). 

D'avoir à payer dans les HUIT JOURS au requérant à l'acte, entre les 
mains de !'Huissier de Justice, ayant charge de recevoir, ou encore 
entre les mains del' Avocat constitué, sus-dénommé et domicilié, 



La somme de DEUX CENT TRENTE SEPT MILLE CINQ EUROS 
DIX NEUF CENTIMES (237 005,19 €) en principal, intérêts et 
accessoires arrêtés au 5 novembre 2020, se décomposant comme suit : 

► Principal : 

► • Jntér!ts au taux sur 177 .896,88 € du 26/11/2013 au 
18/ 10/2015 et au ta1Ux légal majoré de 5 points du 
19/10/2015 au 05/11/2020 

• Intérêts au taux légal majoré de 5 points à compter du 
06/11/2020 jusqu'à parfait paiement 

► Accessoires: 
• Article 700 du Code de Procédure Civile : 
• Dépens sauf à parfaire : 

Total sauf mémoire au 05/ 11/2020 

177 .896,88 € 

51.701,35 € 

MEMOIRE 

800,00 € 
6.606,96 € 

237 .005, 19 € 

Outre Je coût des présentes, sans préjudice de tous autres dus, intérêts et frais 
pour mémoire. 

Ce commandement a été publié au Service de la Publicité Foncière de 
NANTERRE 2 le 19 janvier 2021 volume 2021 S numéro 6. 

Par exploit de e..._ s.c:.~ L-E..fLo; 

Huissier de Justice à ,J fi w-, E-~<t.6 

en date du ..A q. ~~ 2o-2..;\ 
la Société ••••••••a donné assignation à Monsieur 
- •••d'avoir à comparaître à l' audjence d'orientation 
du jeudi 15 avril 2021 à 15 heures devant le Juge de l'Exécution du 
Tribunal Judiciaire de NANTERRE. 

DESIGNATION GENERALE DE L'IMMEUBLE 

Dans un ensemble immobilier sis à GENNEVILLIERS (Hauts-de­
Seine) 5 - 7 et 9 rue Basly et Rue des Agnettes prolongée sans numéro, 

Cadastré Section AF numéro 639 pour une contenance de 10a 62ca. 



DESIGNATION DES BIENS ET DROITS 
IMMOBILIERS MIS EN VENTE 

LE LOT NUMERO DIX NEUF (19) de l'état descriptif de division, 
savoir: 

Au sixième étage du bâtiment A, porte droite, un appartement 
comprenant entrée, salle de séjour, deux chambres, cuisine, salle de 
bains et water-closets. 
Droit à la jouissance d'un balcon sur rue. 
Et les 164/10 000èmes de la propriété du sol et des parties communes 
générales. 

LE LOT NUMERO QUARANTE NEUF (49) de l'état descriptif de 
division, savoir : 

Bâtiment A, au sous-sol, porte numéro 10, une cave. 
Et le 1/10 000ème de la propriété du sol et des parties communes 
générales. 

Observation étant ici faite qu'un procès-verbal de description a été dressé 
par Maître Arnaud A Y ACHE, Huissier de Justice à NANTERRE, le 
29 janvier 2021, dont copie est donnée ci-après. 

Tels au surplus que lesdits biens et droits immobiliers existent, 
s'étendent, se poursuivent, et comportent avec toutes aisances, 
circonstances et dépendances et tous droits pouvant y être attachés, 
sans aucune exception ni réserve. 



OBSERVATIONS 

I - Cet ensemble immobilier a fait l'objet d' un règlement de copropriété 
et état descriptif de division suivant acte reçu par Maître CHARDON, 
Notaire à PARIS, le 14 septembre 1976 publié Je 25 octobre 1976 
volume 1916 numéro 4 au 2ème bureau des Hypothèques de 
NANTERRE. 

Ce règlement de copropriété devra être observé par l'adjudicataire qui 
devra au surplus se conformer à la loi du 10 juillet 1965 portant statut 
de la copropriété des immeubles divisés par appartements. 

La loi N°65-557 du 10 juillet 1965 (Article 48) a abrogé le chapitre II de 
la loi du 28 juin 1938 intitulé « Dispositions régissant les 
copropriétaires d'immeubles». Elle constitue aujourd'hui la charte de 
la copropriété et doit s'appliquer immédiatement. Aux termes de 
l'article 43 de ladite loi:, toutes les clauses du règlement de copropriété 
contraires aux dispositions des Articles 6 à 17, 19 à 37 et 42 sont 
réputées non écrites. 

Un exemplaire du règlement de copropriété sera remis à 
l'adjudicataire par l'avocat poursuivant. 

II - Un acte de dépôt de pièces contenant procès-verbaux de 
l'Assemblée Générale Extraordinaire en dates des 20 septembre 1978, 
4 mai 1979, 15 février 1980 et 23 mars 2006 reçu par Maître PEPIN, 
Notaire à LE RAINCY, le 12 septembre 2008 a été publié le 
6 octobre 2008 sages 9214P02 volume 2008 P numéro 6457 au 
2~mc bureau des Hypothèques de NANTERRE. 

III - Aux termes d'un acte de dépôt de pièces reçu par Maître PEPIN, 
Notaire à LE RAINCY, le 29 novembre 2012, il a été constitué un 
Syndicat Secondaire dénommé SYNDICAT SECONDAIRE DES 
COPROPRIETAIRES DR5 5 ET 7 RUE BASLY A GENNEVILLIERS. 

Cet acte a été publié le 10 janvier 2013 sages 9214P02 volume 2013 P 
numéro 212, suivi d' une attestation rectificative publiée le 
4 février 2013 sages 9214P02 volume 2013 P numéro 774 au Service de 
la Publicité Foncière de NANTERRE 2. 



ORIGINE DE PROPRIETE 

L'origine de propriété qui va suivre résulte de l'analyse de l'acte reçu 
par Maître PEPIN, Notaire à LE RAINCY, Je 22 octobre 2010. 

En la personne de Monsieur --partie saisie 

Les biens, objet de la présente vente, appartiennent à Monsieur -
- ••■ susnommé, pour les avoir acquis, étant divorcé de 
Madame--- de: 

1 ° / - Monsieur Christian Albert époux de Madame Sophie 
Sandra TOREND, né le 20 juin 1958 à CASABLANCA (Maroc). 

2° / - Monsieur Henri Albert 
CASABLANCA (Maroc), 
Et son épouse, Madame Laure Marie 
à VILLE-Dl-PARASO (Haute-Corse). 

né le 28 septembre 1930 à 

née le 1 cr septembre 1933 

Selon acte reçu par Maître PEPIN, Notaire à LE RAINCY, le 
22 octobre 2010 publié au 2ème bureau des Hypothèques de 
NANTERRE le 20 décembre 2010 sages 9214P02 volume 2010 P 
numéro 8852, suivi d'une reprise pour ordre publiée le 3 février 2011 
sages 9214P02 référence de dépôt 9214P02 2011D 1759. 

Moyennant le prix principal de 180 000 Euros payé comptant et 
quittancé audit acte. 

En ce qui concerne l'origine antérieure, l'adjudicataire en fera son 
affaire personnelle et il est d'ores et déjà autorisé à se procurer à ses 
frais exclusifs tous actes de propriété antérieure qu'il avisera toutes 
autorisations lui étant données par le poursuivant, lequel ne pourra en 
aucun cas être inquiété, ni recherché, à ce sujet. 



CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE 

SUR SAISIE IMMOBILIERE 

CHAPITRE 1••: DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1., - CADRE JURIDIQUE 

Le présent cahier des conditions de vente s'applique à la vente de biens immobiliers régie par 
les articles du Code des procédures civiles d'exécution relatifs à la saisie immobilière. 

ARTICLE 2 - MODALITES DE LA VENTE 

La saisie immobilière tend à la vente forcée de l'immeuble du débiteur ou, le cas échéant, du 
tiers détenteur en vue de la distribution de son prix. 

Le saisi peut solliciter à l'audience d'orientation l'autorisation de vendre à l'amiable le bien 
dont il est propriétaire. 

Le juge peut autoriser la vente amiable selon des conditions particulières qu'il fixe et à un 
montant en deçà duquel l'immeuble ne peut être vendu. 

A défaut de pouvoir constater la vente amiable conformément aux conditions qu'il a fixées, le 
juge ordonne la vente forcée. 

ARTICLE 3 - ETAT DE L'IMMEUBLE 

l 'acquéreur prendra les biens dans l'état où Ils se trouvent au jour de la vente, sans pouvoir 
prétendre à aucune diminution de prix, ni à aucune garantie ou indemnité contre le 
poursuivant. la partie saisie ou ses créanciers pour dégradations, réparations, défauts 
d'entretien, vices cachés, vices de construction, vétusté, erreurs dans la désignation, la 
consistance ou la contenance alors même que la différence excéderait un vingtième, ni à 
raison des droits de mitoyenneté ou de surcharge des murs séparant lesdits biens des 
propriétés voisines, alors même que ces droits seraient encore dus et sans garantie de la 
nature, ni de la solidité du sol ou du sous-sol en raison des carrières et des fouilles qui ont pu 
être faites sous sa superficie, des excavations qui ont pu se produire, des remblais qui ont pu 
être faits, des éboulements et glissements de terre. 

L'acquéreur devra en faire son affaire personnelle, à ses risques et périls sans aucun recours 
contre qui que ce soit. 

En vertu des dispositions de l'article 1649 du code civil, l'acquéreur ne bénéficiera d'aucune 
garantie des vices cachés. 

ARTICLE 4 - BAUX, LOCATIONS ET AUTRES CONVENTIONS 

L'acquéreur fera son affaire personnelle, pour le temps qui restera à courir, des baux en 
cours. 

Toutefois, les baux consentis par le débiteur après la délivrance du commandement de payer 
valant saisie sont inopposables au créancier poursuivant comme à l'acquéreur. La preuve de 
l'antériorité du bail peut être faite par tout moyen. 

L'acquéreur sera subrogé aux droits des créanciers pour faire annuler s'il y a lieu les 
conventions qui auraient pu être conclues en fraude des droits de ceux-ci. 

Il tiendra compte, en sus et sans diminution de son prix, aux différents locataires, des loyers 
qu'ils auraient payés d'avance ou de tous dépôts de garantie versés à la partie saisie et sera 
subrogé purement et simplement, tant activement que passivement dans les droits, actions et 
obligations de la partie saisie. 



ARTICLE 5 - PREEMPTION ET DROITS ASSIMILES 

Les droits de préemption ou assimilés s'imposeront à l'acquéreur conformément à la loi. 

Si l'acquéreur est évincé du fait de l'un de ces droits, il n'aura aucun recours contre le 
poursuivant à raison de l'immobilisation des sommes par lui versées ou à raison du préjudice 
qui pourrait lui être occasionné. 

ARTICLE 6 - ASSURANCES ET ABONNEMENTS DIVERS 

L'acquéreur fera son affaire personnelle de tous contrats ou abonnements relatifs à 
l'immeuble qui auraient pu être souscrits ou qui auraient dû l'être, sans aucun recours contre 
le poursuivant et l'avocat rédacteur du cahier des conditions de vente. 

La responsabilité du poursuivant ne peut en aucun cas être engagée en cas d'absence 
d'assurance. 

L'acquéreur sera tenu de faire assurer l'immeuble dès la vente contre tous les risques, et 
notamment l'incendie, à une compagnie notoirement solvable et ce pour une somme égale au 
moins au prix de la vente forcée. 

En cas de sinistre avant le paiement intégral du prix, l'indemnité appartiendra de plein droit à 
la partie saisie ou aux créanciers visés à l'article L. 331-1 du Code des procédures civiles 
d'exécution à concurrence du solde dû sur ledit prix en principal et intérêts. 

En cas de sinistre non garanti du fait de l'acquéreur, celui-ci n'en sera pas moins tenu de 
payer son prix outre les accessoires, frais et dépens de la vente. 

ARTICLE 7 - SERVITUDES 

L'acquéreur jouira des servitudes actives et souffrira toutes les servitudes passives, occultes 
ou apparentes. déclarées ou non, qu'elles résultent des lois ou des règlements en vigueur, de 
la situation des biens, de contrats. de la prescription et généralement quelles que soient leur 
origine ou leur nature ainsi que l'effet des clauses dites domaniales, sauf à faire valoir les 
unes et à se défendre des autres, à ses risques, périls, frais et fortune, sans recours contre 
qui que ce soit. 

CHAPITREll:ENCHERES 

ARTICLE 8 - RECEPTION DES ENCHERES 

Les enchères ne sont portées, conformément à la loi, que par le ministère d'un avocat 
postulant près le Tribunal Judiciaire devant lequel la vente est poursuivie. 

Pour porter des enchères, l'a,vocat devra se faire remettre tous éléments relatifs à l'état civil 
ou à la dénomination de ses clients ainsi que s'enquérir auprès du client et sur déclaration de 
celui-ci, de sa capacité juridique, de sa situation juridique, et s'il s'agit d'une personne morale, 
de la réalité de son existence, de l'étendue de son objet social et des pouvoirs de son 
représentant. 

ARTICLE 9 - GARANTIE À FOURNIR PAR L'ACQUEREUR 

Avant de porter les enchères, l'avocat se fait remettre par son mandant et contre récépissé 
une caution bancaire irrévocable ou un chèque de banque rédigé à l'ordre du séquestre 
désigné, représentant 10 % du montant de la mise à prix avec un minimum de 3.000 euros. 

La caution ou le chèque lui est restitué, faute d'être déclaré acquéreur. 

En cas de surenchère, la caution bancaire ou le chèque est restitué en l'absence de 
contestation de la surenchère. 

Si l'acquéreur est défaillant, la somme versée ou la caution apportée est acquise aux 
vendeurs et à leurs créanciell"S ayant droit à la distribution et, le cas échéant, pour leur être 
distribuée avec le prix de l'immeuble. 



ARTICLE 10 - SURENCHERE 

La surenchère est formée sous la constitution d'un avocat postulant près le Tribunal Judiciaire 
compétent dans les dix jours qui suivent la vente forcée. 

La surenchère est égale au dixième au moins du prix principal de vente. Elle ne peut être 
rétractée. 

La publicité peut être effectuée par l'avocat du créancier poursuivant. 

En cas de pluralité de surenchérisseurs. les formalités de publicité seront accomplies par 
l'avocat du premier surenchérisseur. A défaut, le créancier ayant poursuivi la première vente 
peut y procéder. 

L'acquéreur sur surenchère doit régler les frais de la première vente en sus des frais de son 
adjudication sur surenchère. 

L'avocat du surenchérisseur devra respecter les dispositions générales en matière 
d'enchères. 
Si au jour de la vente sur surenchère. aucune enchère n'est portée, le surenchérisseur est 
déclaré acquéreur pour le montant de sa surenchère. 

ARTICLE 11 - REITERATION DES ENCHERES 

A défaut pour l'acquéreur de payer dans les délais prescrits le prix ou les frais taxés, le bien 
est remis en vente à la demande du créancier poursuivant, d'un créancier inscrit ou du 
débiteur saisi, aux conditions de la première vente forcée. 

Si le prix de la nouvelle vente forcée est inférieur à celui de la première, l'enchérisseur 
défaillant sera contraint au paiement de la différence par toutes les voies de droit, selon les 
dispositions de l'article L. 322-12 du Code des procédures civiles d'exécution. 

L'enchérisseur défaillant conserve à sa charge les frais taxés lors de la première audience de 
vente. Il sera tenu des intérêts au taux légal sur son enchère passé un délai de deux mois 
suivant la première vente jusqu'à la nouvelle vente. Le taux d'intérêt sera majoré de cinq 
points à l'expiration d'un délai de quatre mois à compter de la date de la première vente 
définitive, conformément aux dispositions de l'article L. 313-3 du code monétaire et financier. 

En aucun cas, l'enchérisseur défaillant ne pourra prétendre à la répétition des sommes 
versées. 

Si le prix de la seconde vente est supérieur à la première, la différence appartiendra aux 
créanciers et à la partie saisie. 

L'acquéreur à l'issue de la nouvelle vente doit les frais afférents à celle-ci. 

CHAPITRE Ill : VENTE 

ARTICLE 12 - TRANSMISSION DE PROPRIETE 

L'acquéreur sera propriétaire par le seul effet de la vente sauf exercice d'un droit de 
préemption ou des droits assimilés conformément à la loi. 

L'acquéreur ne pourra, avant le versement du prix et le paiement des frais, accomplir un acte 
de disposition sur le bien à l'exception de la constitution d'une hypothèque accessoire à un 
contrat de prêt destiné à financer l'acquisition de ce bien. 

Avant le paiement intégral du prix, l'acquéreur ne pourra faire aucun changement notable, 
aucune démolition ni aucune coupe extraordinaire de bois, ni commettre aucune détérioration 
dans les biens, à peine d'être contraint à la consignation immédiate de son prix, même par 
vole de réitération des enchères. 

ARTICLE 13 - DESIGNATION OU SEQUESTRE 

Les fonds à provenir de la vente décidée par le Juge de !'Exécution seront séquestrés entre 
les mains du Bâtonnier de l'Ordre des Avocats du barreau de l'avocat postulant, pour être 



distribués entre les créanciers visés à l'article L. 331-1 du Code des procédures civiles 
d'exécution. 

Le séquestre désigné recevra également l'ensemble des sommes de toute nature résultant 
des effets de la saisie. 

Les fonds séquestrés produisent intérêts au taux de 105 % de celui servi par la Caisse des 
Dépôts et Consignations au profit du débiteur et des créanciers, à compter de leur 
encaissement et jusqu'à leur distribution. 

En aucun cas, le séquestre ne pourra être tenu pour responsable ou garant à l'égard de 
quiconque des obligations de l'acquéreur, hors celle de représenter en temps voulu, la somme 
séquestrée et les intérêts produits. 

ARTICLE 14 - VENTE AMIABLE SUR AUTORISATION JUDICIAIRE 

Le débiteur doit accomplir les diligences nécessaires à la conclusion de la vente amiable. 

L'accomplissement des conditions de la vente amiable décidée au préalable par le juge sera 
contrôlé par lui. 

Le prix de vente de l'immeuble, ses intérêts, ainsi que toute somme acquittée par l'acquéreur 
en sus du prix de vente, à quelque titre que ce soit, sont versés entre les mains de la Caisse 
des Dépôts et Consignations conformément à l'article R. 322-23 du code des procédures 
civiles d'exécution. Ils sont acquis au débiteur et aux créanciers participant à la distribution. 

Toutefois, les frais taxés, auxquels sont ajoutés les émoluments calculés selon le tarif en 
vigueur sont versés directement par l'acquéreur, conformément à l'article 1593 du code civil, 
en sus du prix de vente, à l'avocat poursuivant, à charge de restitution en cas de jugement 
refusant de constater que les conditions de la vente sont remplies el ordonnant la vente 
forcée, ou aux fins d'encaissement en cas de jugement constatant la vente amiable. 

Le juge s'assure que l'acte de vente est conforme aux conditions qu'il a fixées, que le prix a 
été consigné, et que les frais taxés et émoluments de l'avocat poursuivant ont été versés, et 
ne constate la vente que lorsque ces conditions sont remplies. A défaut, il ordonne la vente 
forcée. 

ARTICLE 15 - VENTE FORCEE 

Au plus tard à l'expiration du délai de deux mois à compter de la vente définitive, l'acquéreur 
sera tenu impérativement et à peine de réitération des enchères de verser son prix en 
principal entre les mains du séquestre désigné, qui en délivrera reçu. 

Si le paiement intégral du prix intervient dans le délai de deux mois de la vente définitive, 
l'acquéreur ne sera redevable d'aucun intérêt. 

Passé ce délai de deux mois, le solde du prix restant d0 sera augmenté de plein droit des 
intérêts calculés au taux légal à compter du prononcé du jugement d'adjudication. 

Le taux d 'intérêt légal sera majoré de cinq points à l'expiration du délai de quatre mois du 
prononcé du jugement d'adjudication, conformément à l'article L. 313-3 du code monétaire et 
financier. 

L'acquéreur qui n'aura pas réglé l'intégralité du prix de la vente dans le délai de deux mois 
supportera le co0t de l'inscription du privilège du vendeur, si bon semble au vendeur de 
l'inscrire, et de sa radiation ultérieure. 

Le créancier poursuivant de premier rang devenu acquéreur, sous réserve des droits des 
créanciers privilégiés pouvant le primer, aura la faculté, par déclaration au séquestre désigné 
et aux parties, d'opposer sa créance en compensation légale totale ou partielle du prix, à ses 
risques et périls, dans les conditions de l'article 1347 et suivants du Code civil. 

ARTICLE 16 - PAIEMENT DES FRAIS DE POURSUITES ET DES EMOLUMENTS 

Conformément à l'article 1593 du code civil, l'acquéreur paiera entre les mains et sur les 
quittances de l'avocat poursuivant, en sus du prix et dans le délai d'un mois à compter de la 
vente définitive, la somme à laquelle auront été taxés les frais de poursuites et le montant des 
émoluments fixés selon le tarif en vigueur, majorés de la TVA applicable. 



Il fournira justificatif au greffe de la quittance des frais de vente avant l'expiration du délai de 
deux mois à compter de la date de l'adjudication définitive. Le litre de vente ne sera délivré 
par le greffe du juge de l'exécution qu'après la remise qui aura été faite de la quittance des 
frais de vente, laquelle quittance demeurera annexée au titre de vente. 

Si la même vente comprend plusieurs lots vendus séparément, les frais taxables de 
poursuites sont répartis proportionnellement à la mise à prix de chaque lot. 

ARTICLE 17-DROITS DE MUTATION 

l 'acquéreur sera tenu d'acquitter, en sus de son prix, et par priorité, tous les droits 
d·enregistrement et autres auxquels la vente forcée donnera lieu. Il en fournira justificatif au 
greffe avant l'expiration du délai de deux mois à compter de la date de l'adjudication définitive. 

Si l'immeuble présentement vendu est soumis au régime de la TVA, le prix de vente est hors 
taxes. Dans ce cas, l'acquéreur devra verser au Trésor, d'ordre et pour le compte du vendeur 
(partie saisie) et à sa décharge, en sus du prix de vente, les droits découlant du régime de la 
TVA dont ce dernier pourra être redevable à raison de la vente forcée, compte tenu de ses 
droits à déduction, sauf à l'acquéreur à se prévaloir d'autres dispositions fiscales et, dans ce 
cas, le paiement des droits qui en résulterait sera libératoire. 

Les droits qui pourront être dus ou perçus à l'occasion de locations ne seront à la charge de 
l'acquéreur que pour le temps postérieur à son entrée en jouissance, sauf son recours, s'il y a 
lieu. contre son locataire. 

l 'acquéreur fera son affaire personnelle, sans recours contre quiconque du montant et des 
justificatifs des droits à déduction que le vendeur pourrait opposer à l'administration fiscale. 

ARTICLE 18- OBLIGATION SOLIDAIRE DES CO-ACQUEREURS 

Les co-acquéreurs et leurs ayants droit seront obligés solidairement au paiement du prix et à 
l'exécution des conditions de la vente forcée. 

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS POSTERIEURES A LA VENTE 

ARTICLE 19- DELIVRANCE ET PUBLICATION DU JUGEMENT 

L'acquéreur sera tenu de se faire délivrer le titre de vente et, dans le mois de sa remise par le 
greffe : 

a) de le publier au service de· la publicité foncière dans le ressort duquel est situé l'immeuble 
mis en vente ; 

b) de notifier au poursuivant, et à la partie saisie si celle-ci a constitué avocat, 
l'accomplissement de cette formalité ; 

le tout à ses frais. 

lors de cette publication, l'avocat de l'acquéreur sollicitera la délivrance d'états sur formalité. 
Ces états sont obligatoirement communiqués à l'avocat poursuivant. 

A défaut de l'accomplissement des formalités prévues aux paragraphes précédents, dans le 
délai imparti, l'avocat du créancier poursuivant la distribution pourra procéder à la publication 
du titre de vente, le tout aux frais de l'acquéreur. 

A cet effet, l'avocat chargé de ces formalités se fera remettre par le greffe toutes les pièces 
prévues par les articles 22 et 34 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 ; ces formalités 
effectuées, il en notifiera l'accomplissement et leur coOt à l'avocat de l'acquéreur par acte 
d'avocat à avocat, lesdits frais devront être remboursés dans la huitaine de ladite notification. 

ARTICLE 20 - ENTREE ENI JOUISSANCE 

L'acquéreur. bien que propriétaire par le seul fait de la vente, entrera en jouissance : 

a) Si l'immeuble est libre de location et d'occupation ou occupé, en tout ou partie par des 
personnes ne justifiant d'aucun droit ni litre, à l'expiration du délai de surenchère ou en cas de 
surenchère, le jour de la vente sur surenchère. 



b) Si l'immeuble est loué, par la perception des loyers ou fermages à partir du 1• jour du 
terme qui suit la vente forcée ou en cas de surenchère, à partir du 1• jour du terme qui suit la 
vente sur surenchère. 

c) Si l'immeuble est loué partiellement, l'entrée en jouissance aura lieu pour les parties libres 
de location selon le paragrap'he a ci-dessus et pour les parties louées selon le paragraphe b 
du présent article. 

L'acquéreur fera son affaire personnelle, sans recours envers qui que ce soit, de toutes 
expulsions nécessaires et bénéficiera des indemnités d'occupation qui seraient dues. 

L'acquéreur peut mettre à exécution le titre d'expulsion dont il dispose à l'encontre du saisi. et 
de tout occupant de son chef n'ayant aucun droit qui lui soit opposable, à compter de la 
consignation du prix et du paiement des frais taxés. 

ARTICLE 21 - CONTRIBUTIONS ET CHARGES 

L'acquéreur supportera les contributions et charges de toute nature, dont les biens sont ou 
seront grevés, à compter de la date du prononcé du jugement portant sur la vente forcée. 

Si l'immeuble vendu se trouve en copropriété, l'adjudicataire devra régler les charges de 
copropriété dues, à compter de la date du prononcé du jugement portant sur la vente forcée. 

En ce qui concerne la taxe foncière, il la remboursera au prorata temporis à première 
demande du précédent propriétaire et sur présentation du rôle acquitté. 

ARTICLE 22 - TITRES DE PROPRIETE 

En cas de vente forcée, le titre de vente consiste dans l'expédition du cahier des conditions de 
vente revêtue de la formule exécutoire, à la suite de laquelle est transcrit le jugement 
d'adjudication. 

Pour les titres antérieurs, le poursuivant n'en ayant aucun en sa possession, l'acquéreur ne 
pourra pas en exiger, mais il est autorisé à se faire délivrer à ses frais, par tous dépositaires, 
des expéditions ou extraits de tous actes concernant la propriété. 

En cas de vente amiable sur autorisation judiciaire, le titre de vente consiste dans l'acte 
notarié et le jugement constatant la réalisation des conditions de la vente passé en force de 
chose jugée. 

ARTICLE 23 - PURGE DES INSCRIPTIONS 

Le séquestre ou la consignation du prix et le paiement des frais de la vente purgent de plein 
droit l'immeuble de toute hypothèque et de tout privilège. 

L'acquéreur peut demander, avant la procédure de distribution, au juge de l'exécution la 
radiation des inscriptions grevant l'immeuble. 

En ce cas, l'acquéreur sera tenu d'avancer tous frais de quittance ou de radiation des 
inscriptions grevant l'immeuble dont il pourra demander le remboursement dans le cadre de la 
distribution du prix au titre des dispositions de l'article 2375, 1° du Code civil. 

ARTICLE 24 - PAIEMENT PROVISIONNEL DU CREANCIER DE PREMIER RANG 

Après la publication du titre de vente et au vu d'un état hypothécaire, le créancier de premier 
rang pourra, par l'intermédiaire de son avocat, demander au juge de l'exécution, dans la limite 
des fonds séquestrés, le paiement à titre provisionnel de sa créance en principal. 

Les intérêts, frais et accessoires de la créance sont payés une fois le projet de distribution 
devenu définitif. 

Le paiement effectué en vertu de la présente clause est provisionnel et ne confère aucun droit 
à son bénéficiaire, autre que celui de recevoir provision à charge de faire admettre sa créance 
à titre définitif dans le cadre de la procédure de distribution, à peine de restitution. 

Dans le cas où un créancier serait tenu à restitution de tout ou partie de la somme reçue à 
titre provisionnel, celle-ci serait productive d'un intérêt au taux légal à compter du jour du 
règlement opéré par le séquestre. 



ARTICLE 25 - DISTRIBUTION DU PRIX DE VENTE 

La distribution du prix de l'immeuble, en cas de vente forcée ou de vente amiable sur 
autorisation judiciaire, sera poursuivie par l'avocat du créancier saisissant ou, à défaut, par 
l'avocat du créancier le plus diligent ou du débiteur, conformément aux articles R. 331-1 à R. 
334-3 du Code des procédures civiles d'exécution. 

Les frais de la distribution et la rétribution de l'avocat chargé de la distribution, calculés 
conformément au tarif en vigueur, seront prélevés sur les fonds à répartir. 

ARTICLE 26 - ELECTION DE DOMICILE 

Le poursuivant élit domicile au cabinet de l'avocat constitué. 

L'acquéreur élit domicile au cabinet de son avocat par le seul fait de la vente. 

Les domiciles élus conserveront leurs effets quels que soient les changements qui pourraient 
survenir dans les qualités ou l'état des parties. 

CHAPITRE V : CLAUSES SPECIFIQUES 

ARTICLE 27 - IMMEUBLES EN COPROPRIETE 

L'avocat du poursuivant devra notifier au syndic de copropriété l'avis de mutation prévu par 
l'article 20 de la loi du 10 juillet 1965 (modifiée par L. n• 94-624 du 21 juillet 1994). 

Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la vente devenue définitive et 
indiquera que l'opposition éventuelle, tendant à obtenir le paiement des sommes restant dues 
par l'ancien propriétaire, est à signifier au domicile de l'avocat poursuivant. 

L'avocat de l'acquéreur, indépendamment de la notification ci-dessus, dans le cas où 
l'immeuble vendu dépend d'un ensemble en copropriété, en conformité avec l'article 6 du 
décret n• 67-223 du 17 mars 1967, est tenu de notifier au syndic dès que la vente sera 
définitive, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, la désignation du lot ou 
de la fraction de lot, les nom, prénom, domicile réel ou élu de l'acquéreur. 

ARTICLE 28 - IMMEUBLES EN LOTISSEMENT 

L'avocat du poursuivant devra notifier au représentant légal de l'Association syndicale libre ou 
de l'Association syndicale autorisée l'avis de mutation dans les conditions de l'article 20 de la 
loin• 65-557 du 10 juillet 1965 conformément à l'ordonnance n• 2004-632 du 1., juillet 2004. 

Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la vente devenue définitive et 
indiquera que l'opposition éventuelle, tendant à obtenir le paiement des sommes restant dues 
par l'ancien propriétaire, est à signifier au domicile de l'avocat poursuivant. 

ARTICLE 29 - MISE A PRIX 

Outre les conditions et charges ci-dessus, les enchères seront reçues sur la mise à prix 
fixée par le poursuivant soit : 

QUARANTE SEPT MILLE EUROS (47 000 €) 

Fait et rédigé à BOIS-COLOMBES, le 

Par Maître Céline RAN JARD ORMAND, Avocat poursuivant 

Approuvé lignes mots rayés nuls et renvois 



AFFAIRE: C/ Monsieur -

N°RG: 

DIRE 

L'an deux mille vingt et un et le 

Au Greffe du Juge de !'Exécution du Tribunal Judiciaire de 
NANTERRE et par-devant, Nous, Greffier; 

A comparu, Maître Céline RANJARD NORMAND, Avocat de la 
Société•••••••■ poursuivant la présente vente ; 

LAQUELLE A DIT: 

Que pour compléter la désignation des biens et droits immobiliers 
présentement mis en vente, elle donne ci-après photocopie : 

1 °/du procès-verbal de description établi par Maître Arnaud 
A Y ACHE, Huissier de Justice à NANTERRE, le 29 janvier 2021, 

2° / du dossier technique établi par la Société EXPIM DOAGNOSTICS 
IMMOBILIERS, comprenant : 

- le certificat de superficie, 
- le diagnostic relatif à la recherche d'amiante, 
- le constat de risque d'exposition au plomb, 
- l'état parasitaire, 
- l'état de l'installation intérieure d'électricité, 
- l'état de l'installation au gaz, 
- le diagnostic de performance énergétique, 
- et l'état des risques et pollutions. 

Et Maître Céline RANJARD NORMAND, Avocat, a signé avec Nous, 
Greffier, sous toutes réserves. 
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PROCES VERBAL DE DESCRIPTION 

L'AN DEUX M ILLE VI GT ET UN ET LE VINGT-NEUF JANVIER 

A LA REQUETE DE : 

La SocJété Soci~é Financière, Soci~é Anonyme au capital 
de 1 259 850 270 euros, immatricul~ au registre du Comme4"CCct des Sociétés de PARIS, sous 
le numéro B • • - dont le siège social est situé 50, boulevard de Sébastopol, 75003 
PARJS, agissant poursuites et diligences de son directeur gbtéral domicilié en cette qualitê 
audit siège, représenté par son avocat Maitre Céline RANJARD•NORMAND, avocat au 
barreau des HAtrrS-DE-SErNE, demeurant 5, rue des Bourguignons, 92270 BOIS• 
COLOMBES, téléphone : 01.47.80.75. 18, vest : NAN 136, 

LAQUELLE M'EXPOSF. : 

Qu'elle a fait délivrer un commandement de payer valant saisie immobiliêre 
à--··-divorcédeMadame -­
nlle'i6mai i'9687'1 DBLHl,de nationalité indienne, demeurant S, rue Bas.ly, 
à GENNEVILLIERS {92230), 

Que Monsieur - n'ayant pas déféré audit commandement dressé par 
acte de mon ministèn:, elle entend procéder à la description du bien objet des 
saisies à savoir dans un ensemble immobilier à GENNEVILLIERS (92230), 
5, 7 et 9, rue Basly, rue des Agncttes. cadastré section AF n° 639, pour 10 
ares, 62 centiares, 

Le lot n° 19 de l'état descriptif de division au 6- étagedudit bâtiment porte 
droite : un appartement comprenant une entrée, une salle de séjour, deux 
chambres, une cuisine, une salle de bain et water-closet, droit à la jouissance 
d 'un balcon sur rue et les 164 10 OOOémes de la propriété du sol et des parties 
communes générales, 

Le lot n° 49 de l'état descriptif de division à savoir au sous-sol : la porte 
n° 20, une cave et les 1 10 OOOèmes de la propriété du sol et des parties 
communes générales, 

Qu'elle me requiert à cet effet, 

1 
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DEFERANT A CETIE REQUISITION, 
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J e, Arnaud A Y ACHE, Huissier de justke, membre de l.a SCP Joël LE ROI, 
Philippe WALD, Fabrice REYNAUD, Arnaud AYACHE, Fabien TOMMASONE, 
titulaire de deu.x offices d'Huissiers de Juslice Assoc-ib prù lts cours d 'appel de Paris tt 
Versailles, exerçant en l'office de Nanterre, J2 avenue du général C.llieoi 

certifie m'être transporté cc jour, VfNGT-NEUF JANVIER DEUX MILLE VINGT ET UN, à 
9 h 00, au S, rue Basly, à GE EVlLLIERS, où là étant : 

J 'ai constaté cc qui suit : 

A - LOCALISATIO DU BIEN 

Le bien est proche des communes de CLICHY, ASNJERES-SUR-SEINE et 
BOIS-COLOMBES. 

Il est proche de toutes commoditb à savoir : 

- Une boulangerie au pied de l'immeuble, 

- Des petits commerces dans la rue Basly qui est composée du côté impair 
d'immeubles de sept bages pour la plupart et sur le côtt pair de maisons 
mitoyennes, 

- Des éooles et des transports, notamment la Station de métro ligne 13 Gabriel Péri 
à 400 mètres. 

La rue Basly est en sens unique avec stationnement des deux côtés. 

B - DESCRIPTION DU BIEN 

Le bien se situe au 6• étage d'un immeuble avec =nseur et digicode. 

Pas de gardien. 

Boite awt lettres. 

2 



Dans l'entrée, les parties communes sont vétustes. 
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Appanement 6- droite se composant d'un couloir de circulation, deux chambres, un 
séjour. 

Couloir de circulation : 

Le sol est revêtu d'un parquet. 

Les murs sont peints, ainsi que le plafond. 

Accès à l'appartement par une porte multipoints. 

Premlùe pièce à droite, une chambre : 

Au sol, surface thermoplastique. 

Les murs sont peints, ainsi que le plafond. 

Une installation électrique co plaforuùer. 

La pièce est aérée et éclairée par une fenarc, ouverture double battant, double vitrage, 
donnant sur l'arri~e du bfitiment. 

Un chauffage collectif. 

Deuxilme pike sur la droite, une cuJsine : 

Acœs par une porte en bois et vitrée. 

Le sol est revêtu d 'un carrelage. 

Les murs sont peints, ainsi que le plafond et les plinthes. 

La pièce est a~ et éclairée par une fenetre, ouverture l un battant l la française, double 
vitrage et une petite fenêtre en bois simple vitrage. 

Une cuisine amériagée. 

Une atrivéc de gaz et un compteur de gaz. 
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Une installation ~lectrique en plafonnier. 

Troisième pièce sur 11 droite, un sijour : 

Accès par une porte en bois. 

Le sol est rcvetu d'un parquet flottant 

Les murs sont peints, ainsi que le plafond et les plinthes. 
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Ttl : 0141376530 
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La pièce est a&ée et éclairée par une fen&re, ouverture à double battant à la française, 
double vitrage donnant sur l'arrière du bâtiment avec une wc d~gagée. 

Une installation tlcctrique en plafonnier. 

Au fond du couloir, un cabinet d'aisances : 

Accès par une porte en bois. 

Le sol est rev!tu d'un carrelage. 

Les plinthes sont carrelées. 

Les murs sont peints, ainsi que le plafond. 

Une cuvette de toilettes et sa chasse d'eau attenante. 

Piè« sur la gauche, une chambre : 

Accès par une porte en bois. 

Le sol supporte un parquet flottant 

Les murs sont peints, ainsi que le plafond. 

La pièce est a&ée et éclairée par une port1>fcn&c, ouverture à la française, double 
vitrage donnant sur un petit balcon. 
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Deuxième plm l gauche, une salle de bain : 

Accès par une porte en bois et vitrée. 

Surface thennoplastiquc au sol. 

Les murs sont peints, ainsi que le plafond. 
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La pi6ce est aérée et éclairée par une fenftre, ouverture à un battant à la française, double 
vitrage et une petite fco~e condamnée simple vitrage. 

Chauffage. 

Présence de chauffage dans toutes les pi6ces. 

Le chauffage et l'eau chaude sont collectifs. 

La cave est inaccessible. 

Il m' indique l'avoir prêtée à son voisin du sanc. 

Présence d'un compteur d'eau. 

C - OCCUPATION DU BIEN 

li est occu~ par le débiteur saisi qui accueille deux fois par mois ses enfants. 

D-SYNDIC 

li s'agit du --18, Quai des ~festins, à PARIS 4-. 

Téléphone : 01.53.04.92.12. 

Le 11 janvier 2021, le débiteur saisi a déposé un dossier de surendettement. 

Je me suis retiré à 10 h 20. 

J'ai pris onze clichés photographiques. 

s 
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Telles sont nos constatations, 
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Et de tout ce que dessus, j 'ai fait et dressé le présent procès-verbal de 
constat pour servir et valoir ce que de droit. 
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EXPIM 
DIMlllaeTICf 751017 PM 

1 N• de dossier : CT7315OB 
NOTE DE SYNTHESE 

Lieu de l'intervention : 
M.•--
Adresse : 5, rue Basly • Code postal : 92230 • Ville : GENNEVILLIERS 
Nature du bien : Appartement + Cave 
6ème Etage - Porte : Droite 
Lot(s): W 19 pour l'appartement - N• 49 pour la cave 

Date : 29/01/2021 

Références cadastrales : Section : AF • N_u;...mé.....;.,ro_:_6..;.3""9 ______________ ___, 

Carrez 59.78 m2 

Amiante Absence d'amiante 
Plomb Absence de Plomb 
Termites Absence de termites 
Electricité L'installation comoorte des anomalies 
Gaz 
OPE 

L'instaHation ne comporte aucune anomalie 
Relevés des consommations éneroi,tinues non fournis. 

::ll>»o E ... F 

__j 

Ce document est produit pour vous aider à facifüer la lecture des diagnostics 
créés par notre société et ne peut être annexé à un acte authentique. 

éXPl>A Ooegr,odca 1-. • 231 NeM.- 75018 PARIS 
Tel. 01312887 n • FM: 0I,1œ3a-23 • Emel:~ •Wlb:_e,qw,, .. 

SAS•_.idtl lOO(-llCS PM1$499017IOC ,C..tlAFllllB. TVA,..._ __ ll"fl4'""9017I04 
,.....,_p.o~u ..... ,:,tA,f,_1AAO-~,r 1ooe'7965eOI 



EXPIM 
DIA.GIIDellCI" 575011 PM 

CERTIFICAT DE SUPERFICIE 
Lol 9&-1107 du 18 d6cembre 1996 et dkret n• 97-532 du 23 mal 1997 

( N* de doss.« CT731508 ( Date de \'ISJte 29f0lf202I 

Adresse ■-----Nature du bien : Appartement 
6ème Etage • Porte : DrOlte 
Loqs) N' 19 pour l'appartement 

1 - Oéslanatlon du blon • mesurer 

1 2 - Le PfOPfl6t&lre du bien 
Nom M.•-­
Adtesse • 51 rue Basly • 92230 • GENNEVIWERS 

3 • Oncriotlon du bien mffur-6 
Plàœ déslftnatlon SUOAtficlA carrez (en m'l 

Entr6e 
~., 

Cuisine 
Chambre 1 
Chambre 2 / Placard 
Salle de bains 
w.c. 

Balcon 

L 

4 • Superficie p,1vatlvo totale du lot : 59. 78 m2 

5 - Autres 616menls constitutifs du bien non 
p~ 

e 

6 • Suf>!rlld! annexe~ lot : 1.06 m• __ _ 

hors carrez en 

8.16 
13 04 
7.82 

11.70 
10.45 
6.81 
1.80 

1.06 

Observation : le ,.glement de coproprWt6 ne nous ayant pas 6t6 soumis, la re1ponsabllit6 de la 1ocl6t6 se 
voit d4gag6e quant à l'exactitude de la doslgnatlon et de la constitution du lot de coprop!Uté cl-doasus 
défini. Lff surfaces 1nnonc6e1 sont donc celles prbent'8s par le demandeur. 

EXPIM 
~ es Immobiliers 
-..,.. • ~18 . PAAi$ 

l a,111 .r .. 01 ◄7683623 
IAS11i1C.-de7~( 

IWIIS •• 011804 • CON 11A' Ill li - --

Faot l Pans le 29mn021 

Dan BALLOtJKA 

(. 

r;-~ 

EXP!~ ~ ~ •• 231 rue MatQdel 75011 PARIS 
Tol.08312t8771-Fa,c01 ◄76a:IG23 • Emel:_..,.lr .Wob _,,,bPffllt 

SI\S•c,p,ülclol ~t-RCSPAJUS49t01711M-CodeNAF7ll28. TVA .... 11<1 H ••lf"FR ◄H99011I06 
,.__ /l'OIMflo ,,._ AXA F-WU> · ~ tr 100871l6.Se0C 



VILLE de GENNEVILLIERS 
S, rue Basly 92230 GE 'EVILLLERS 

Su perfide : 59. 78 m• 

PLANDEDISTRIBUITONDEPIECES 
on ~01& cc ■on eoalnctut l 

w.c. 
ScB t ~• 

6l91n' 
~ . .. .. • . . . :· . S6Jou, 

t)J)::,I 

. . ... . . 
Clwabr•I ·. Il N:,,• 

tnri. 
llJcJ 

. . . 
CtlÎSIÎM , 7 tr.:,t .. 



EXPIM 
DIAGll0811Ci 1710N PR8 

ETAT MENTIONNANT LA PRESENCE OU L'ABSENCE DE MATERIAUX ET PRODUITS 
CONTENANT DE L'AMIANTE DANS LES IMMEUBLES BATIS 
M . R 1334-14 à R 1334-29 ., R 1337-2 . R 1337-$ du code de la Hnt6 p11bllq1M 

Dkntt n• 2011◄29 du 3Juln 2011• Atr6tff du 12 ~ 2012 modl1l6 p1rrarrit, du 28 juln 2013 
Nonne HF X 46-020 

LISTES A ET 8 DE L•ANHEXE 13•9 DU CODE DE LA SANTE PUBUQOE 

! WdtOoaiel CT731508 

Propriété de : M.·--
Adresse du b'en : S. rve Basly 
Code Postal : 92230 
Vi!le : GENNEVILLIERS 
Nature du bien : Appartement + cave 
6ème Etage - Porte : Dr01te 
Dale de construction : Avant 1949 

Désignation d• l'immeuble 

Lots : N" 19 pour rappartement - N" 49 p01X la c:ave 
R6fét-cadasll8les Section . AF • ~: 639 

Nom:M.•-­
Adresse: ■. --• - • 

Sodété : EXPIM 
Nom : Dan BALLOUKA 

Dhlgnatlon du proprljtaJre 

Nsignatlon du d lagnosliqueur 

Adresse: 231 rue Mare&det • 75018 • PARIS 
Poliœ d'8SSl.ftnœ : AXA Franc. lARO - Conlrat N" 10087965604 
N• certificabon amiante : OTl2134 
l.abofalcwo d·...-. OEKRA Pré~s & Ana"'-c 

Conclusion 

Dans le cadre de la mission objet du rapport - il n'a pas été repéré des 
matériaux et produits contenant de l'amiante 

Sl_,....__nonlllo,lélellou-pe,tosde~,-~ 

~~==~·•":':•"'.,~1.c 

FXPI\I 0..-.......WWS • 2-31<ueM- 76018 PARJS 
Toi 08312&47n,F-0147883823·E.....,~lr-Wel> ""ffl'.PPCfr 

SAS lu~de 7 500(-RCSPARl$49t017 eG4 • CodelW 71128 -lVA~e N" FR 444118017 800 
,.__ ~ AJtA F,_ IAAO-ConltalN" 100S7~ 

-•- crn,,oe.~,-•o 
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1.Synth6tH 

• · Synthb• du ,...i6rage pour IH mat6rlaux et Pf'odults de la liste A contenant de l'tmlanlt 

MHures 
obllgatolrH 

Date de chaque Type de Mat6rtauou D6slgnallon Etat de assocl6e• 
rep6rage rep6rage produit conserv,tlon {6valuatlon 

(1) p6riodlque, mesura 
d'empouu16rement. 
ou travaux de retrait 

ou confinement' 
2!W1f2021 Sans,.,,.., Aucun 

EA-~-•• .... ---~-~t"IECONIATION1 -R•S,.71-.. C:..••-"'-1• 
1•,MiH~1"'111.....,_,...._., .... ~6b l•,-.,_......,_~..,....,..# .... ,aa._.,,1.)•F ............. .. ..._._..,._ 

Pour Information : Uate A mentlonn4e il r,rt. R.1334-20 

COMPOSANT A SONOER OU A VERIFIER 
F-• , 

" Faux"'~-

EXPN 0.0,,0.'iCt ifflmobilM • 231 -~ 7!!011 PARIS 
Tt1,0&.312U7 77, F_,, 01.C7 A 36.23 • E,_ bolr>• Oellp,At •W.O l'YIYIMDk 

SAS au capCal CS. 7 500 f • RCS PAAJS. ,99 017 80' • Code NAF 71128 • TVA~• N" FR" •n 017 '°' 
"-pal...,,,.... A)(>, F,.,,ce lA.~ -Conlr.e If' 100879e6f04 

-•- cm,sœ ...... ~..,,o 



b. Synthèse du repfnge pour ln mat6rtaux et produits de la lista 8 contenant de l'amlant• 

Oùlgnatlon Etat dt 
c:onse,v,tion 1 

(1) ....,.,_._8 _..,,,.•••~-en-..,,__,,.,..,.._~,..-· 
MHO : t.!a!.,_,_!Mgtlldt 

MOI> =--~--a/00 : a,......, .,_°'11fa41_ ~ 

(2) ---8 .retatde ~ ........ _..pet ... ,__• EP.AC1 OU/IC2 en ~de~d'tv-­
~·--•--•ll 

EP EY-~ 
AC1 ~-c1e1•,_ 

l<C2 - ---.,. 2""",,_ 
~ --

Pour Information : Liste B mentlonn6e à l'article R. 1334·21 

COMPOSANTS 0€ V. CONSTRUCTION PARTIE DU CO\IPOSANT A VERIFIER 00 l<S()ll.1)ER 
(, Peau ..,,,Sf1U i!W~f 
Min et dolsona • en du<• et poeeaux ~• et 
IM"-n) Cbsons (16gt,M .t l)Nf~). ga.nes OI 
coffres. 

Enduits~- teYtl.omenls durS (p:aquea menullet1e ""1lro-
dmenl) et en101;rage dt poteaux {cal10n arri~ 
ma:4ra., .. ~ . C8t1on + plaCre), coffrage perdu. 
Enduits P'OJll6s, panneaux dt dobcrl 

2. fflcctltrt f( pl..'!WJ 
Plafonds. poutres et charpentes, pin.. et colfles 
P1andlers 

Enduits p,ojolM. ~ coll6s ou 11'-ssob 
OallHdtlCI 

i . Conau!g t:MMlat51!1: If: 4iacwmen,11tn1Mit,,urs Cond<Als, ~ de calonfugel. 
Conduits de t:uidt$ (I'<. MU IUtrel IIIAdes. ,) Clape:,, VOIIII. ~-
Clapets et vot.:s coupe.feu Jointl (tresses. bandes). 
.,_.coupe-teu Conduica. 
\/Ides Otdunls 

4, EHrotaU mto,ua ~. ardoisN. ICCesso.res da COUVW-.re (composM, fins. 
TootutM- Ba~• et laçades ~ CotiduoCs en lotlUre c:,menl), bardeaux bitumineux. 
et façade ~. ardo.Ms p&nMaW< (c:or,p\es, IIYes--cment) 

Conciul:. en amoanl..c!m6nt : eMJX l)IINWes, MUlC 1/SMS, 
condUilS de fum6e. 

c. Investigations eompi.m.ntairn à r6allser 

Certaios locaux restant non visités et/ou celtaines parties de 1~1111meuble restant Inaccessibles, les obligations 
réglementaires du propriél8ife préllues aux articles R. 1334-15 è R. 1334-18 du code de la santé publique ne sont 
pas remples conformément aux dlsposlllons de l'al1icle 3 des arrêtés du 12 décembre 2012 

Locaux et ouvrages non visites, Justifications 

Locaux (11 1 Justlflcatlons (2) 
Cave 1 Absence de~ 

(1)TouelN--ltlte~-...,• 
(2)PourlM-.cKnon......._pe,-.lour~111en.._..,ie_(~ ·--.ciâ....,.:et )tl. 
iotiqU'el'eM!CIOMUa, ladalad., ... ~~-

EXPIM ~~ • 231,,..al- 7~8 PAAi$ 
r.i. on12u177 • ra:0147118.36 23 · E,.... ~Jr. wei,. m..,.,1r 

SI<$ we.plalde 7 SOOE • RCS PAAIS499017 804 - Coc»NN' 7U28 • TVI< -reN" f~«4990171104 
- .,.-,IN1lo,• ..... ; A)(A F-~ - Criai N• 10087965804 .._ __ Cffl\!1)9 ...... ,-..IO 



2. MIHlon 

• · ObJecllf 

Lli prostatlon • pour ~ de réal ser l'état mentionnant la p(ésenc:e ou rebsence de matériaux ou p,oduits 
eontooant de ramlante doot le propri6talfo doft disposer lots • de la mise en vente de son immouble ou de 
rdtabiuomont du dossier teduvque amiante •· 

b. R6f6rencH règlemont,lrH 

Pour plu, d'informations vous pouvez consulter le site WE8 suivant : www.loglfrance.gouv.fr 
Dfa'et n• 2010 - 1200 du 11 octobre 2010 pris en app!icabon de rartic1e L 271-6 du code de ta eonstrucllon et de 
l'hab,tatlon, 
Oéaet n• 2011-629 du 3 Juin 2011 relotlf 6 la protectJon de la popUa11on contre les risques sanltam liés à une 
exposl:ioti à remJantc dans les immetllbles bàt s et modifiant le codo de la sanl6 pvbliquc (dlSposftlons 
r~mentaires) 
Attides R 1334-15 à R 1334-18. articles R 1334-20 et R1334-21 du Code do la Santé Publique 
Arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de cert-fication des compétences des personnes phY$1QueS 
opérateurs de repéfage et de d'1&gnostlc amiante dans les Immeubles balls et les critères d'accitdita!ion des 
organismes de certification. 
Alrété du 12 décembre 2012 rolabl oux cr.tàres d'évaluation de 1'6tat de conservation des matériaux et p,odults de 
la l sto A 00nt8llllnt de l'am'anle et au contenu du rapport de rep6rago 
Arrêté du 12 d6cembre 2012 relatif aux ootères d'évaluation de r6tat de conservation des matériaux el produ'IIS de 
la lste B contenant de ramiante et au contenu du rappoit de repérage. 
Arrêté du 26 juin 2013 moo1fiant l'arrêti du 12 dé<:embro 2012 relatif aux critères d'évaluation de rétat do 
conservallon des matMiaux et produits de la liste A contenant de l'amiante et ou contenu du rapport de ropêrage et 
modifiant l'arrêt6 du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'6valuatlon de l'étal de conserva!Joo des matériaux et 
produits de la lste B contenant de ramlante et du risque de dégradation lié à renvlronnement ainsi que le contenu 
du rapport de repérage. 
Ordonnance n• 2005-655 du 8 juin 2005 (Anlcie L 1334-13 du code de la santé publique). 

Notre inventaire porte spk,liquement sur les matériaux et produ ts définis dans le PROGRAMME OE REPERAGE 
OE L'AMIANTE dans les matériaux ou produits mentionnés aux listes A el 8 de rannexe 13-9 du code de la sanM 
publique 

c . Laboratoire d'analyae 

Conformément aux disl)OSjt ons de rartK:le R. 1334-24 du code de ta santé publique. les analyses des 6chanblloos 
do matériaux el produits sont r6alisées par un ()(ganisme accrédité. 
Analyses r6allsëes par : PROTEC 

d. Rapports précédents 

Les ,apports pr6o6dents lelatifs • r ami.ante qui nous ont é:, ,.,,.,. ...... 1 la~ tont : 

Num«o de référence du Oiite du rapport Nom de lai soci6t6 et Objet du repén,ve et 
rapport de rei>'rage de l'opérateur de prlnclpatu conclusions 

, .. ,,,.o. 
Aucun 

Lot$ de no(te .;s.:e. • nous a 61' rtmll les bUlleln de~ dtt mattrtavx tl p,odu,ts aulvancs • /VoJcun 

Notre rapport prend en coml)le lel docurMtlts techniques roumis en '61l!t. 

Les~ des r1IPPC)ltl ~ts qiA nous ont"' loumln sont ln IUlvent.. : lv.JcAJM 

1:XPIM tllegnona - • Zlt l\le ~ /5011 PARIS 
Toi Oil 3128~7 11 • Fu: 01,198 3e Z3 . E ..... --•.o.,q,.,u, . w.c..~ 

SAS_,~<M 7$004 , RCSPAR1l3'990178°' CodeNAF 71128 • TIIA~N" FR '''98017904 
ANula-._ p.01 ....... ,_: AJII< F,...c. WIO • Col>v8I N" l 0087965e04 

-•- cm1509.,..,.s ... io 



3. D61lgnaUon du ou dOI lmmeublH balla 

Prop,16talre 
Nom:M, ___ 

Adresse • 5, rue Basly 
Code Postal : 92230 
Vile : GENNEVILLIERS 

P6rfm'1te de la prestation 

Dans le cadre de cette mlss'on, nntOM1nant a examiné uniquement los IOeaux et les volumes auxquob il a pu 
acc4lder dans les cond11ons normales de sé<ulté. 

~parlement : HAUTS DE SEINE 
Commune . GENNEVILLIERS 
Adresse : 5. rue Basly 
Code postal : 92230 
Type de bien • Habilat,on (parties privatives d'immeuble colloetd d'habitaton) - Appanement + Cavo 
R6férence cadastrale : Sedion : /IF • Numéro : 639 
Lots du bleo: N" 19 l)0U( fappart.ement • N" 49 pour la cave 
6ème Etage • Porfe : Droite 
Ann6e de eons!ruc:lion : Avant 1949 

Personne accompagnant l'o~rateur lors do la vlstto 

Maitre AYACHE (Huissier) 

Document(•) remf(a) 

4. Liste dos locaux vialt6s 

Plèëês Sol Murs Plafond Autres 

EntlN Pa~-llottanl ToJedeve,re Toledeve'"' ,_.,.., P-•-t llotlant Toflode-,. p_,. 
Cuiv,e Clffel- Carre,-· Toole de_,.. TO<lede verre 
Chambre! Pa-..,tloftant Toile de,,...,. PMIUe 
Cnambre2/Plecetd Dalles de sol PVC T oflo de vettl Peintunl 
SaredeblltllS Revtlement de sel PVC Can.,._.. • Peinture • Toie de_,. Peinture 
w.c Carr ......... '--- ToCede-.e P8'J11Ufe 
8alCon a.ton p-

( 1) &o.11 les lOce<JX dooveni 6tre obligalX>iremenl .... 
(2) Pour les locaux non lllsit6s, permettre leur -,.,.Wica:,on Il en rncf;que, la mot:( (exemple : loc9I.Ot tnacc.asb'es. Clefs 

abHnles .. ) 81. lo,sQu'ele nt comue. la d11e du •~ comp6memalre plogl'llfl"ffl6. 

EXP\lol Dia~..,,,,,..,_. • 231,.,.11..- 7501l PARIS 
Tol0&31.2U17TT•f'MC0l.47893823·Emt-' .,..,. • ...__ • • w.i, OWfllWDII 

SAS..,~ de 7 500 f • RCS PARIS 4119 017 80C • Code l'W' 71129 • 1'/A ~ N' fR 44 499 017 80( 
_.,..,.. p,o"_,__ .AXAf- IAfU) • Conlra!N' 1008~ 

-•-.c,n,a . ...,.,,.. ,o 



S. Conclusion 

Je soussigné. Dan BALLOUKA, ~ oe jour d61enlr ta certi/lçatlon do oompétence déllvrée par DEKAA pour la 
sp6clal~6 AMIANTE 
Cette Information et ~lllble .. de '. DEKRA - 5 avenue Gat1ande • 92220 • BAGNEUX 

Je ICIUSl9'4I, Dan BAUOUKA, diagnos~r pour rentrepnse EXPIM donl le .. social est aituê. PARIS. 
Atteste sur l'honneur êlte en sitUaüon rtgulière eu regard de rarticle L271.6 d\l coda de la consttucllon ot do 
l'habHatJon. J"atteste 6galement disposer des moyens en mat6nel nécessaires é l".iat>lssement dos constats et 
dtagll0$1lc$ composent le dossier. Je JOVIS Clfl rin de ral)l)Of1 mes 6tats de comp6tenoes par ta oertifocation ec mon 
11ttest11.10n d'essuranc.. 

Conclusion 

Dans le cadre de la mission objet du rapport - il n'a pas été repéré des 
matériaux et produits contenant de l'amiante 

Rep6rage effectué le : 29/01/2021 
Rapport rédigé en nos bureaux le : 29/01/2021 

EXPIM 
Diagnosta Immobiliers 

1311\Je-•16011·­
Tel '. 011312111177-f• Ol 41'83G?3 

"'3111teapla1 .. 7500t 
IICS~fflltftc,t .. O.,.tJ.I '11119 

Pièces jolnt111 (le cas khéant) : 
·-cl\ .. ,, ..... -~~.,._,,.. 
·-d•.....,,.._ 

Dan BALLOUKA 

' 
-;x~ ( 

EXPIM Olt;r,oe:.a._ • 23trueMw.- 1SOt8 PARIS 
Toi 08 31288711 • Fuc 01 • 788.31.23 • Eme .. ....... -0-,,, Ir • 11/fib. www ••-k 

SAS -,Ql>bl de 7 500(-RCSPAAIS •9901780C • Code NAF 71128 • TVA.....__N"' FR•• •1111011 80C 
.-.....-p,o1.-• A:J/Af,._ IARO -Cot-QI N' 1~ 

-•- CT731S08°l'"l)Of-,,10 



6. El6ments d'informetlon1 

U.ie A M R 1334-27 • R 1334-29-3 du code de le S.n116 Publque 
Lo ~• met en ClllM9 les ~toons menllonr.._ • l'aR,de R. 1334·20 du 00d• de Ia s~ Pul,lqut Mlon les mocWilM .,.,_, . 
t· l·~ P'f'iodlque oe ru o. _del,.....,_ e1p,odullldt111ai. A~ dt ra-•~ 
d-un~ maxmel de lrolll - • COIT'Plt dtla delt de,.,.,....,~ clu l'IIPl)Ofl de~ ou des,_.,.. dt la 
~~de r6W de - ou•,_ de - moclllca11C10 ~ de rouvrage ou de'°" usage 
la~ey9nt,.....ce11t~enreme11w~eu~-11C1aMde~. 
2• la-• d'empous..,_ d- rw est.,_.. dans les~~• rlnlde R. tJ.34,25 du oode dt 11 ...-.. 
publlque dans un ~ dt lloll mols • ~ dt Il dalt de remiSe eu p,opr.6ta-r1 du l'll)pO<t dt , .. ou die r'54Alllll de 
la CMmitfl ..,._tlon de fM dt tonie,.,__ l'~ ~ r6e--.e les ~ta tht rtfNI las ,..,_.li <Ml IMIUfes 
d'e~eu~c:onnlCQ!Mde,~. 
3' l .. etavaux de CClllfnlmenl ou de 111tai1 de tanwnt• sont mis.,. - Nlol'I les modalotff ~ à ratfàe R. 1334-29 
du OOc1e de la 1an1• ~. 

Usla B: AJMu 1· et 2• Ade rllltie:le R. 1334-~7 duOOcledela Sant4Publque. 
Ln malldles •• à reman:t sont~" s,w r~tiOn des lbres. Toutes 1n ~ d'9ffllar>le son1 dNSMS c:omme .._.-~.-.a ..... flCK# n.omm. l·~ de 6bt9I d'- .a• fOfl!IN de-•(~. 
cancetl ~) t1 d'- peU,alog,et •-~ (~ldler'IIIOII p!N-aux. ~ pleu,Ms) 
L•ldlnlltc:lliotl del ma""9ux e1 Plodl.Cs con.- de r~ Mt un ~ • r6YaWbon e1 • la ~ CJea 11sq,.s 
.._ • r-. Ele doit Mie ~ par la ~- el la ,,_ en - dt ,_ .. de gHllon adapl6ts el 
pr~ PCl<M' 1m1er rexpoMOn ctM ~ta ~ lln'4)0t..,_,. ou dt i.ç,a,i ~ dalw ~ 
l'lnlotma!IOn del occupanlt .,,...,._ ~••*4 ou de r.ço,, ~ es! un prMlltlll M1en1ie1 •lep,.....,., du 
risqUI d'~ à femllnw 1 - donc: dt,,.., au tnMlllen du bon~ de tonMfVMion dea IN!Milux Il produb 
conlenlnl de,_ a6n de tem6<lier eu~ 161 aux - cn...e ~ ou de «Mg,ad.-on I conwendta de.,,,.., 
eUIMll quepoql,lelos .,._ IWlw ma~ el prOCIUICsco,w,nentde t-qulonl ... ttpWMllcle IM9 IP!lel 
.ux p,clnslonnels qual,(,M, no11mmen1 c1et1S i. cas de,_ ou de c:0O111-~ de ce~ dt_...., ou produ,C. &M. les 
~ con11nan1 de r1m11n1e doMtll tttw ~ c11,,w des concMionl sllictu Renaelgnt.t _,,..,,,.._de - m-i. ou 
de VOCtl ~•· Peu-~• lea _..,es d'..,,._ pr .. de cti.z __., --...Z la bue de~ c ~ • 
Qk" par rAOEM.e. direc:lemGnl ~ aw 1t .. -. inlemet...,.,,.,, •"Ol' Q!V 

EXP.M 0..W-....,_.,. • llln,el,f- 7~1 PAAIS 
T1Hll3124&7n -Fac01.47M 3'23 · E"'"' _..,..xp,.,.lr - W~ D'l"tl1èt 

SAS Mlcapolal de 7 600€ • RCS PARIS 499017 804 • Codt tW 71128 · lVA "'4r-N' FR4U9t017 804 
Ass.;r- ~ . MA F/WlCI IARO- Co,,W'IC H' l008~ 

h_ .. _ CID1l!Oll • l'OIIOIMIO 



7. Consignes gfn6rales de s6curtt6 
l _______ , _ _,..,_,, ... __ ,,. ___ W.tlo,<-~--"' ... _ 
o. ..... ~,., ......... ,,.. • .,,_.. • .,...,.. .. ~ ... ---PfW0,1 .... pot,l~ .. ,....,.....,.dn~ ----··- ... --... ..--.. ,-c. ___________ ,. _____ .. _ .. ___ lo,....._ 

-•-•-•---•,-•w.,_..,.1.,1-••-c........,__.__ ... ...,...,,._ ·----... ··-... --............. 
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8. AttHtatlon de comp61.enc:e 

ATTESTATION DE COMPETENCE 
pour la réalisation des missions de repérage et de diagnostic 
de l'état de conservation des matériaux et produits contenant 

de l'amiante en application de l'article R 1334-29 
~u Code de la Santé Publique et de l'arrêté du 02/12/02 

~ Délivrée par CESI SAS 
co,,m,n~ en conformité à son certificat 

N°DI 1787 délivré par l'AFAQ-ASCERT 
,:_ du 30/12/2002 - -

Délivrée à Monsieur Dan BALLOUKA 

qui a participé à la formation 

.. Alulante formation d3s exp.?rts compé!;;nts .. 

et a satisfait au contrôle de connaissance 

qui se sont déroulés du 11/09l'2007 au 14/09/2007 
durée totale : 4 jours (s0tt 32 heures) 

au CESI Etablissement d'Arcueil 
19121 rue du 8 Mai 1945 
94110 Arcuetl 

Certificat détivré le lund 8 octobre 2007 

La Directeur G6né<ar Groupe C4lsl 
J1cqu .. BAHAY 

lo Resl)OM8bkl Péda!!09lq.,_ 
Jaat,.Luc OAUTRElAEPUIS 
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EXPIM 
D1AGN011a zrre■ .,. 

CONSTAT DES RISQUES D'EXPOSITION AU PLOMB (CREP) 
_ _., • ..,zs ____ .,,•-10••---•-1_.,_ l_ .. __ ,,, ____ .., ... _ ... _____ I"'_ ... ..,_ 

-• ... ••-.,_-.. .,..._ .. ,_l l»-4•-••-......... 0.. .. -•~--..,,_­_____ ,_,__•_ .. ..,_"""-_ ... __ ,. 
·---·------.... ----,-, ,,,..,.., __ ,. __ _ .. __ Clllr __ _ ,_ __ 1.,,..._,,_,.._·----i--•.-.-- , 
.......... n, ... .....,. ............ ....._........., .................. ..-.ide ........ ,..,.. .. ..._........, ......... 
.. ,..-L •~---•-,...._ 0-.c.-loc:Nr ___ ,_ ________ _ 

---·---•l '-'"-•---... c..----..1---•~ _______ ,..,_., .. ..._ .. __ ---·----.--.-~ ... --...... --.--... --.. "'-• 
CAB'----..--... ----·-

( N' de dossle< ...;C::.;T7c.=31.:.:50=8'------------------'l O.:. de v!siWo ~ 29J01'202:.:.1 ____ __, 

A<IIMHdul>Mn PrnnnM .. Jn 
Adeesse : S. Nt 8Uly 
Code posi.l . 92230 

Nom : M•--Ville GENNEVILLIERS 
Natute du bien : ~t Adresse S. Nt Basfy 
Etage • ~ Etage Code pœtal . 92230 Pon. : Oro!!a 
Lol(s) : M' 19 pour reppa".,-,-1 Ville : GENNEVILLIERS 
R.,.,_ ~'es: s-. : /.F • N"""1o : 639 
Or.e de conslnlCtJon , A~ 1949 

Concerne Nature dt la mission 
11!1 Parties pnvatN9t 18 Aventven:. Présence d'enfan!s mineurs de • de 8 ans : Non 
□ P&rlleS comrnunos D AvantlocatOtl Oocupa:;on du logernenl : Oca/J>' 

D Aven! trav.MC 

Mllttkl-

A,i,omlt 0-1- NL'W<.to ...... • .. illdal<d< H"Stn< 0.C.d< ASNl'l° 
llooo-Xct. ,·-·-

,.. __ ....,._ ct...,.._d<II -· .. -~l'CR - ... _ -· ·-
NITOl'I XLp )00 OIA!J/1026 IOK:4 .OmO JITVOJ79 02/11/2020 T,_ DM 8AU..01/K.A 

Conclusion 

Le Constat de Risque d'Expositlon au Plomb a révélé l'absence de plomb. 
Lon de la irisent• mlnon. 51 ~de~ onl ,:j conlt6'es 

I.e jour de t'expertise, n n'a pas 6M rep6,6 des unlt6s de dl-sinosdc, contenfflt du plomb au dessus du HUii 
r6alemen'talre !voir tableau de mesures d -lolntl. 
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NON -TOTAL MESUREES ClASMO Cl.AS$t1 CUISU2 ClASMJ - """""'' . .__, 
$UIOO'I. 0/00'l(, 511 u»o,r, 0/0K 0/00'l(, 010ft p-......... 

•uocM 
• ,,_ ............ taeallllt ..... 1 M2 .. ....,ta plwue•~ ... I # ........... .-~ .. ...,.,_ .. ..,.....,......,. .......... 

-...-.. .. ._ ___ ,...__l 1"4 7•l •»u•C..·■- ....... l•-•-•r-.. 
--.. --....---••?.-# _____ • 
............................ dn.Ml....,.,&a,,_..-...._..J•t.e.,...._.•..._.• ....... •,............. ....... ........,.,.._., ____ ... _____ ll-7tlll-•C..•■-,..,.... 

l•-•t-l l-t•C..•■--- .. ........,.,_...,. .... ___ INt..__...,_ 
, ____________ ._,. ____ .. __ ......, __ .. ,_ ..... _,,_ __ , ___ , ____ .., ______ _ 

Ohignatlon du diagnostiqueur 

Nam : Dan BAU.OUM 

N'~ OTl2134 

l.e~"llrlll)pOlt--pat .... pe,-donl ... CIOl1~..-1«11coftNMp11t! 

DEl<RAc.1ikallon 

1 0ate CS. validd: Pas dt duf6e CS. validiW 

Valldit6 du rapport 

Le présent ,..pport ne peut 6tre reproduit que d•ns son int'9ralit4. 
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Oiagn0$tics lmmobi~ffl 
231-~· 760111 , ~ 

Tlll: 0&3121187 n, F'ex 01,11113823 
- .. ~clo7S00f 

RC$PAAISffl017IQl,Codt~ 71129 

( 

Fait à Paris. le 29/01/2021 

0an8ALLOUKA 

~~ 

-A)(AF,._IARD .,. 100S7915e(),& 

...,.. , ~\/2022 
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1. Synth•se dea r6sullata 

•
ur de rexpertlH, Il n'a pu 616 rep4,r6 du unlt611 de dl•gnoatlç, conten•nt du plomb au dei1u1 du 
r'9lemenl1ll re (voir tableau de mHures cl-joint). 

a. Clusement des unlth d<e dlagno11tlc (cf tableau pa~ 1) 

NON 
TOTAL MESUREES CLASSE O CLASSE 1 

51/100% 010.0% 51 / 100.0% 010.0% 

b. Situations de risque de s:atuml11me lnfantlle 

Au moins un local parmi les locaux objets du oonstat pr6sonto au moins 50% 
d'unités de diagnostic de classe 3 

L'ensemblo des locaux objeb du présent constat prMOnto au moins 20 'JI, d'unités 
de diagnostic de classe 3 

c. Facteurs de d6gradatlon du bltl 

f'lançher ou plafond menaçallt de s'effondrer ou en tout ou partie effondré 

Traces importante, de coulure ou de N issellement d'eau sur plusieurs unft6s do 
diagnostic d'un même local 

Plusieurs unités de diagnostic d'un même local recouvertos de moisissures ou de 
tâches d'humidité. 

CLASSE 2 

0/0.0% 

ExPiM ~-• 231 n,oNa'CMO( 75018 PAAlS 

CLASSE3 

0/0.0')(, 

Non 

Non 

Non 

Non 

Non 
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2. Mission 

• · Oblectlf de la prettatlon 

La prestabon a pour objocbf de réaliter le constat de risque d'exposition au plomb donl le propriétaire doit disposer 
Ion de la vento du l>:en concerné. 

Ello oonslsle à mesure< la conc:«1tret,on on plomb de tous les ~emonts du bien concerné. ar.n d'idor\lJfior ceux 
contena<1t du plomb, qu'ils ao;ent dégradés ou non. à déc:rinl kM état de cons«Vatlon et à repérer. lecu ~ant. 
les facteurs de dégl'lldallon du bàtl J)efmettant d1den<lfler les s tvat>ons d'insalubrité. 

Lcnque le bien lmmoblllor concerné est affecté en pai11e à dos usagos autres que rhabkatlon, lo constat de risque 
d'exposition au plomb ne porte que sur les parties alfeet6es à rhabltation. Pour les locaux aMexes de l'habttation, 
SOUis ceux qui sont de$tstées à un usage courant seront 8X81Tli11Q. 

Nota : Le présent rapport constitue une aide à révaluatlon du risque d'inlox!cat.on pif lo plomb des salariés Ce 
dern.er reprend ta m6me m6thodologie qoe le CREP (constat des (isques d'exposition au plomb) Néanmoins. 
rop«ateur de rep6rage aura ropportuoilé do repérM les zones homogànes et les matériaux bruts ne seront pas 
pris 811 compte dans le comptage des UO (Unités do diagn0$tic). 

b. R6f6rences réglomentalres 

• Lol n• 2004-1343 du 9 décembre 2004, 
Oéaet n• 9!M83 du 9 Juin 1999 relatif aux mesures d'urgence contre le saturnisme pr6vues aux articles L.32-1 
6 L.32..C du Codo de la Santé Publique 
Décret n• 2006-1114 du 5 soptombro 2006 (Article R 1334-11 du Code do la Santé Pubhque), 
Décret n'2010-1200 du 11 octobre 2010 pris pour l'applcatlon de l'article L 271-6 du code do la Cons!IIJellon ot 
de l'Habitation, 

• Articles L 1334-1 H 1334- 12 du Code de la Santé Publique, 
Antt6 du 12 mal 2009 relatif au contrôle des travaux en présence do plomb, réalisés en application de rartlde 
L. 1334-2 du code de 1a santé publique, 
Arrêté du 19 aoOt 2011 relatif 8U oonstat de risque d'exposruon au plomb et au diagnostic du risque 
d1ntoxlcalion par le plomb dC$ peintures, 

• Arrêté du 7 déœmbre 2011 modifiant l'arrêté du 21 novembre 2006 d~finlssaot les ait6res do c:enirication dos 
compétenœs des l)OfSONH!s physiques opêratan des constats de risque d'exposlt,on ao plomb ou agréées 
pour réaliser des d<agnosllcs plomb dans les immeubles d'habttation et les cntères d'acetéd~allon des 
organismes de certil'icatlon, 
Orèonnançe n• 2005-655 du 8 juin 2005 (Article L 1334-13 du Code de la Santé Publique), 
Nonne NF X46-030 . D,agnoslic plomb - Protocolo de réal'salion du constat de risquo d'exposition au plomb. 
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3. Description du ou d .. ballments 

PROPRIETAIRE OU OU DES BATIMENTS 

Nom 

,.. ____ 

Adresse 5, rue Basly 
Code Postal 92230 
W. . GENNEVILLIERS 

PERIMETRE OE LA PRESTATION 

O.ns le c:adre oe cette 11'11$$10n, r111i.wnant a examiné uniquement les bàl'ments IIIIXQVe!s Il o pu acdder ~s 
les cond.tlons normales de sécu<,t6. 
Département HAUTS OE SEINE 
Commune GENNEVILLIERS 
Adresse S, rue Basly 
Code postal 92230 
lnbmatlon complémentaire Hal>rtatlon (parties privawes d'immeuble collectif d'habitation) 
Nature du bien A,ppartemcnt 
RMll<ence cadasltale SoctJon : AF • Numéro : 639 
Lots de ~t6 N• 19 """'r 

LOCAUX VISITES 

Entree 
Chambre 1 

Sd8 
w.c 

S.-... 

Cuisine 
Charnb<92 

Personne aecompagnant l'opérateur lors de la visite 

Maitre AYACHE Huissler 

Locaux et ouvrages non visités, justification, 

Aucune 

Commentaires 

4. Le leboretolre d'analyse éventuel 

1 Laboratoire 

Nom du laborotolro : DEKRA Prélhemenls & Analyses 

EXP<M °"""°'ta~ • 231 M~ 7$018 PARIS 
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Plku ZoM dla9-'cou -Sd9 .._ Plafond 

Sd9 ea... Plin:ht 
soa -- ~ 

Sdl A ,..,,,. 

Sd8 A Pot' .. 

WC A "'"' 
w.c 9 Mw 

w.c C ,...,, 

WC .. 0 W.,, 

w.c - ~ 

w.c -.. Plllond 

w.c A p.,,,_ 
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c..- 8 ,...,, 

eu.- C Mu, 

eu.- 0 Mur 

o.- ~ Pllfand 

c.. ... - -c..... - -c,_,. A POl1'I 

Cu,u,t A POM 

R- ,....,, . .,. .. Fac:wun• N 
Sut..lnl -- LocallNlllon ..._.,,., (mr.'cm') 

~ 
cia- .uoi-t1on du b6d -· Pelntu<e 0 0 

lloll ,,.,,. 0 -- P-• 0 0 - .....,. o.œ -
lloll P-. 003 0 - Tcl'•deV..,. 0 Hl/ 0 

Ptatr. TcileNV..-ro 0 IN 0 

"-"• Toit de V..,. 0 IN 0 - Tcw c1ev ... 0 IN 0 - p- 0 -
Plaire l'einlule 0 0 

lloll P-ur• 0 -
lloll Pelhlln 0.01 0 

~ Talle do V..,. 0 PN 0 - T-doV-• 0 1-N 0 

Plln TàdoV..-rt 0 IN 0 
P1alR ToofocllV.,,. 0 IN 0 
Pl&INI ,,.....,. 001 .. 

Pll:r9 p ..... 0.01 0 - ~ 0 -
80it p ..... 0 0 

Bois p~ 0 -
Bo,a p-.,,. 0 0 

~ To,ltdoV- 001 NV 0 
l'lo!,w TO!lt de V.,. 0.01 w 0 - Tei!edeVtne 0 IN 0 - T..,. cll VlfTt 0 IN 0 

Ptelr• Toile cll Vlfl'e 0.01 PN 0 - p.,_ 0 -- P-• 0 0 - ,,_. 0 -- Peitllurt 0 0 
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C "-•d- Boit p., ....... 0 -
C "--._ Bo.a p..,._... 0 0 

A M.ir ,.,.. ToiedeVeffe 0 NV 0 

• .... .... Tole de y.,.. 0 NV 0 

C .... -- Tol-.deV_,. 0 NV 0 

0 "" ~ TM de V- 0 IN 0 ._ Platond Pw1e ,,....... 0 -- Ple'ond ~ ,..,,_ 0 0 

a- ""- ac. ,,_.... 0 -
18- Plnlt,e - p....,. 0 0 

A ,,.,,,. .,.... p.,_.. 0 -,. ,,.,.,. eo. p_,...,t 0 0 

1 ., ........ .........-....... 1 : i......,.., ...... ....,.,,_de,--...... - ......... --
2 :0...------de-...de-oucl'_.,_,or,1 ... ,....,_ 
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Pike 
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Ctiambre2 

Tablffu de cluffment des pMlc:u du blti 

UD Cla11e 0 UDCIHH 1 UDClasse 2 UD Classe 3 NonMeaur6 

7 / 100 0% 010.0% 010.0% 0/ 0.0-4 0/0.0% 

7 / 100.0% 0/0.0% 0/00% 0/00% 0/00% 

9/ 1000% 0/0.0% 0/0.0% 0/0.0% 0/0.0% 

6/1000% 0/0.0% 0/0.0% 0/0.0"4 0/0.0"4 

7 / 100.0% 0/00% 0/0.0% 0100% 0/0.0% 

8/ 100.0% 0/0.0% 0/00% 010.0% 0100% 

7/100.0% 0100% 010.0% 0/0.0% 010.0% 
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6. CommenbllrH sur IH lnformatlons Indiquées 

• · CIH senMnt du unlt6s de dl-onostlc 

Le classement de Chaque unité de diagtlostle recouverte d'un revttemeot en ronct:on de la concentra:ion en plomb 
ot de la nature des dég.rada:.ons est 6tabli confonn6mont 811 tableau suivant 

CONCENTRATION EN PLOMB TYPE OE OEGRAOATIOH CLASSEMENT 

< SEUILS 0 ---- --'- -
Non ~,.dé ou non Visible 1 

>SEUILS Eta! d'usage 2 

Oêgradé 3 
légende 

1 et 2 • Lo ~taire doit 11911H/r Il l'on/retl(ln des revftements af,n d'Mer Jour dégmdatJon flltixe. 

• 3 -Lo proprl4t111re dod: 
o ~e, eux ttavau,c appropn4s ~ 8~r ,. risque d'Hpositlon au plomb, tout .,, 

garanlisunt 18 sllcuri/6 du o«upants 
o Communiquer le coostot a111r occupants de l'imtnflUble ou le~ dïmmeuble concemél el• toute 

personne physlqut1 ou morale appel6e Il falro des travau,c dam cet Immeuble ou psrt/e 
d'immeuble. Cette communJcat,or, consl$1e Il transmettre une COpH1 compMto du consta~ enne1res 
compnses. 

b. Ou criptlon de 1'6tat de conservation du revftemonls contenant du plomb 

L'6tet de conM1V11tion des rMtomenb oontenanl du plomb est d6cnl pat la nature doS dégnldabON ~. 
Pour d6c:rire l'éblt de conservtbOl'I d'un reri1ement oonlenallt Clu plomb, rauteur du constat • le choix e~• les 4 
cat6gories suivantes : 

Non visible : sl le revêtomoot contenant du plomb (pein!ure par exemple) est manifestement situé en 
dessous d'un revêtement sans plomb (pepier peint par exemple), la desaipCion de l'étal de COI\SefVation 
do cette peinture peut ne pas êtro pos$~ : 

Non d6grad6 
Etat d 'usa;.. c'est à dre pré-sence de dégradations d'uuge couramment rencontrées dans un bien 

régulièrement entretenu (usure par frictlon, traces de chocs, micro fissures ... ): ces dégradations ne 
gén6tent pas spontanément des pouss.èfes ou des 6cailes ; 

06grad6, c'8$t à dire présence de dégradations caractéristiques d'un défaut d'entnMlen ou de 
désordres liés au b4U, qui géllèrent spontanément des pousslènts ou des écailes (pulv6rulence, 6cal,age, 
cloquage, fissures, leTcnçage, tr9œs de grattage, lézardes). 

c. Définition dea facteurs de dégradation du blti 

LEGENDE 
Absence de facteur de dégradation 0 

Pr6sence d'au moins 50 % d'unilts de diagnostic de classe 3 dans un même local 1 

Prtsence d'au moins 20 % d'unité de diegnosuc de classe 3 dans reruiemble des locaux 2 

Prtsence d'au moins un plancher ou plafond menaçant de s'effondrer ou en tout ou 
partle effondré 3 

~sonce de traces Importantes de coulores ou de 1U1Ssctlement ou d'ck:oulement d'eau 
4 sur plusieurs unités de diagnos!IC d'un même local 

Présence de plusieurs unités de diagnostic d'une même pl6Ce r6COUVeltes de 
moisissures ou de nombreuses tâches d'humld té 5 

EXPIM ~lrnmal>I- • 231 ,...,.._ 75011 PARIS 
Tel 0531207 71, Fa><. OIA768.3Cl23 • ~ betl''1ftret· w.b lill'«nn, 
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Aolw_p,,S111ior-..._ AXAF,_IAAO-Co-watN" 10081'9SSe0,4 

-•- cm,soe P• '°"" ,s 



7. Signatures et Informations diverses 

Je sousslgM. Dan BAU.OUKA. d6dare ce Jour cMtenlr la cen.feation de c,omp6i.nc:t cMllwN par OEKRA pour la 
sp6aal,l4 CREP PLOMB 
Celle Wormet,on oc Vériliab!e Il .. do OEKRA 

Je ~. Dan BALLOUKA. dlagnost,queur pour rentrepnM EXPIM dont le aJ6ge social est~• PARIS. 
Attes:a sur l'honneur être en situation régu~6ro au rega,d do rartac1e l.271.6 du code de la consllUCtlon et de 
thabtlation. J'atteste 6galemen1 disposer des moyens en matéoel néce$u.res à ritablisseme111 des constats el 
d,agnoslic:s composant le dossier Je joins an fin de rapport mes ,:ais de ~tances par la cer11fic:atlon at mon 
at1estalion d'assurance. 
Transmission du oonstat • rA.R.S. : Une copie du CREP est transmise sous 5 jours • rAgenco R~e de la 
Santé du cMpanemenl d'irl'l)Jantatlon du bien expertls4 $1 au moills un facteur da d~alion du Wtl est rolevé 
(en applic:al'On de ral1Jcle R. 1334-10 du code de la santé publique). reuteur du présent c:omlllt informe de cette 
ltansmisslon le 1a1re le dO$ 181res ou re du local menL 

EXPIM 
Olagnoslics lmmobit-ers 

n, ...... ~.750,a.PI\RlS 
T'1 : 0S31298777• F&>< 01 476831113 

SAlla>C.,...•7!.00( 
RCS -"9017 ee,, C:OC• MF 111;,a 

< 

FBJI è Paris, le 29J01/2021 

Dao BALLOUKA 

~ 
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$ASa,Qjlàlde 7 SOO€ • RCS PARIS 4~017804 • Code NAf 71128 · lVA_,. N" fR'4 498017 804 
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a. Croquis dH fieux 
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Chambre 1 

Entrie 

REPERAGE œs SURFACES OBJET ou DIAGNOSTIC 
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, ... 

Chambre2 
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,...._.;;• c:..• -'Notice d'lnfonnallon 
Annexe Il de l'arrit6 du 19 aoOt 2011 relatif au con,111 de rl1que d'expo11tion au plomb 

Cette ~e fail lnl nce du re a elfe est 
SI le log~ent quo vous vendez. achetez. ou louez comporte dN revtltments contenant du plomb, 
uchtz que le plomb nt dangeroux pour la u nt6. 
Deux documents vous informent : 

le constat de r,squos d'expos.tlon &u plomb vous permet de loc:ali,er ~nt œs revêtements : llaez­
le attonttvemont 1 
la prkento noboe drlf'lforma:ion résume ce que vous devez savoir pour évitef rexposltion au plomb dans 
ee logement. 

Les offota du plomb sur la santé 
l"U'lj0$tlon ou rinhala1ion de plomb est tOJUque. Elle pr~ des effets rêversiblls (wmie, l.roublcs digestifs) ou 
Irréversibles (atteinte du système nerveu><. baisse du QUOdent intelecluel, e:c .. ) Une lois dans r«ganlsme, le 
plomb est stocké, not&mment dans les os. d'où • peut 6!re lib6ré dans le sang, des ann6es ou !Mme des dluinu 
d'années plus lard. L'intoxication chronique par le plomb, appel6 saturnisme, ut particullirtmtnl grave 
chez le Jeune enfant. Les femmes en 6ge de procréer doivent égalffllenl 10 protéger car, pendant la 
gro,aeue, le plomb peut travorsor le placenta el contaminer le faetus. 
Les mesures de pr6ventlon en pNsence de rovi toments contenant du plomb 
Des peintures fortement chargées en plomb (°""58) ont élé cour&mment utilsées Jusque vers 1950. Ces 
peintures, souvent recouvertes par d"autre-s revêtements depuis. peuvent être dégradées è cause de rhumidité, è 
la su~e d'un ehoc, par grattage ou à roccas on de travaux : les écaktes et les pousslàres ainsi libérées constituent 
alofs une source d"intoxlcat on. Ces petn!ures représenlent le prinClpal nsque d'exposition au plomb dans 
l'h&bitatlon. 
Le plomb contenu dans les peu-itures ne pr6sente pas de tlsque t&nt qu•e:Jes sont en bon état ou lnacc:ess'bles. En 
revanche, le risque apparaît dès qu'elles s'écaillent ou se dégradent. O&ns ce cas. vo'.re enfant peut s'intoxiquer · 

S'il porta à la boudle des écalles de l)fflture conteoaot du plomb: 
s·il se trouve dans une pièce cootaminH par deS pou$$Ï6fes contenant d\J plomb : 
S'il reste à prox,mité de nvaux dégageant des poussiàres contenant du plomb. 

l e plomb en feuille contenu dans certains papiets pe:nts (posés parlois sur les parties humides des murs) n'est 
d&ngereux qu'en cas d'111g9sCion de fragments de papier. le plomb laminé des b&loons et rebords extérieurs de 
fen6tre n'est dangereux que s, renfanl • accès à CM surlac:es. y porte la bouche ou suce ses doigts après les 
aV011'touchés. 
Pour éviter que votre enfant ne s'intoxique : 

Survetller l'êt&t des peintures et effectuez les menues réparation$ qvi $Ï~t Hr!S a!1oodre qu'elles 
s'aggravent: 
lit.lez contre l'humidité, qui fallOrise la dégrad&tion des pentures : 
EV:tez le nsque d'accumul&tion des pouss,ères : ne posez pas de moquette dans tes piàces oil l'enfant 
joue, nettoyez souvent le sol, les rebo<ds de fenêtres evec une serpim.re humide : 
Ve,llez à ee que VOb'e enf&nl n'ait pas~ à des peintures dégradées, à des pepiers peinl.s cont-nt 
une feu•lle de plomb, ou à du plomb lamwié (balcons, rebords e>àwleurs de fenitres} : lavez ses mains. ses 
jouets. 

En cas de travaux portant sur des rev,tements contenant du plomb, prenH des pr4c,utlons : 
SI vous conllez les travaux à une entreprise, remettez-«Ji une copie du constat du risque d'exposition 1u 
plomb, &fin qu'elle mette en oeuvre les mesures de prévention adéquates : 
r-z les jeunes enfants étoôgoés du logement pendant toute la durée des lr3V1ux : ev&nt tout retour d'un 
enl&nt après travaux, les locaux doive(lt 3VOlr été parf&itement nettoyés : 
Si vous réalisez les travaux vouHrlfme, pr- SOl/l d'év.tel' la d:$$émina!Jon de poussières contamînées 
dans IOU1 te nt et évenluelletnent le 

Si vous êtes enceinte 
• Ne rêa~se.z j&rmNS vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb : 

...:. §oi9nez•vous do IOUS lt1IVIUx pof1allt aur des revttements contenant du 
SI vous ~z qu'~ exllte un risque l)OIJJ YOtre santé ou C8';;:' le.;..;.:;d;--e"'YOIT'-':-'"'e ... e"'n7f8'll.=:--p&---:rlc-ez-~--,à- votr~ e médean 
(généraliste. pédiatre, médecin de protection m&teme.te et infantile, médecin scolalre) qui presa-n, s•~ le Jugo 
utile, un dosage de plomb dans le sang (plomb6mle). Des Informations sur la prévonclon du S&tumlsme peuvent 
être obtenues auprès des directions départementales de r~ipement ou des directions départementales des 
affaires sanilalres et sociales, ou sur les s'tes INTERNET des m.nlstéres CNrg6s de la sant6 et dlJ logemenL 
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EXPIM 
DIAGIIOl1ICI TTEœl PN 

RAPPORT DE L' ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE 
DE TERMITES 

(DECRET 2006-111" du$ SEPTEMBRE 200f). ~ du 71111n 2012 modifiant l'arrlt.du 2t min 2007. 
Elabli en,_ 1 de~ Nf P 03:a..·20"-"-'1--"-'IW-'-r"-ler"'-"20"'"1"'6"'-----------' 

r------------ N•de doswf : CT731508 

1 A - Olle de 11 visite 

Lli!~ CM la v~112<µ=1 __________ :::.:::.._----_-_ -_ -_ -_ -_-_ -_ -_ -_ -_-------------i 

8 - Loc1Uutlon et Offlgnatlon du (ou du) bitltMm(s) 

Adresse S. ,ue 8asly 
Code pos!al : 92230 
Vlh : GENNEVllLIERS 

Na:ur. clJ Illon : ~-l + Ca-..e 

0.1• de conattucoon : Avant 1949 

Lol(•) : N" 19 pou, r~ - N· •9 poti, ta cave 
R6ftrences cadl:Waln . Secûon : AF • N11"'4ro . 639 

NalUnl de~: (81 bê~ Onont>âti 

1111omuttionsoo1~ ~ du dont>«Jr d°onn • 
Tra'ù~ anhlrieurs contre lu lenni\es • N C 
Pmenc:e de i.tm18S dans le bAtà'nenl : N.C. 
Founaute de la nodce tec:twque ,elajf à r.rtode R 112◄ du CCH si da:e du cUp6I de la demande de pe,mb de œnsitulre ou 
<!Me d'~tdes tt.-.-p0&161!e<n . 1/11/2006 : N.C 
Documeol(t} fooml(1} : Aucun 
lndiulJOI> de la UlJIWOlt du,.., du COtUtat en raga,t/ der~ OC/_, d'1n errltl pr'1edorw pris en~ de f1tfide 
L 133-sduCCH-l.szOMS~ou def"194COl/ftt.,.,,,. : .tlcon,,ue 

Nom : M·-­
Adteml s. nie Basly 
Code pœlal : 92230 
Ville : GENNEVIWERS 

C • Oi1fgn1tlon du prop,Wtalre 

a lotw de la visite le c■16c!Manl : Melite AYACHE Ui1SW 

O - a.119n1tlon d• rop4,11wr dt diagnostic effectu1nt r,ut relatif à la présence de termites 

Raon IOCiale et_,. de ren:repnM : EXPIM 
Nom du leChnlc:Nln : Can BAI.LOUKA 
Adtefl4I: 231 rue ~cade! 75018 PARIS 
NumM> de SIRET . 499 017 084 
Ots,gnatlon de la oon,pagrue d'nsurance : l4)(A Franc. lARO 
Numtto de polc:e et date de Yllicl,t6 • 10087965604. 01/01/2022 
Le pr'5en! rapport Hl élabl per w,e ~ dont 1eS con,ptlltlc:N I0'11 cerllo~ pat : OEKRA ~'leal.on 
N• de cwt.lcallOn ec da:e de Yal.dU : OTl2134 - 03/12/2022 

EXPIM ~~ • 231,..Mltc9det 75018 PARIS 
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C F - C1t'9~ de termltu en cauiH (tennhe eovtetnln , termite de boit He ov termite art>ork;ole) 7 
BATIMENTS 
et partie• de INFESTATION (lndlcff, nature) 

blU....nts vl11tu 111 

Enltff Abtence d'lnda d'onr..tatfcn de termilet 

Stlout ~ d ind,ce dinltS!allon de leffll,:.S 

eu,..,. Abl..-a cf".fldice d'ln:..:S:.on de te<mitn 

Chawrbre 1 AbM(,ce crinda d'.,leslation de,....,,..,. 
Cllarnb<9 2 / P!Kard ~ d'Sldlc» d mK'.atlOn de lwmüea 

S. .. debainl Ablance d'indice ~tien de -
WC. AbM,ice d ndb d'lllltslallon de lem'<lea 

Balcon AbN,a d'.ndlce d"'in:esta&.crl de :.-

EXP:M ~L-• 231 IWMalc:adel 15018 PAA:S 
Tel 0$ JI 28$7.77 • Fu: 01.<17 68 3& 23 · E• .,.,, ....... , • w .. WU .. ..,, .. 
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C G - ldenliflc:ation des bltlments et .,..U.S du bltlment (plkes et volum;;:,:;ant pu ttn Ylalth et jusUftcatlon 

Local 

1Ab$eocedecl6s 

Justlllc1tlon 

H - ldentfflcatlon dn ouvr11ges, partk1 d'ouvn,gH tt •""-•nts qui n'ont pa1 ,i. tJWnlnu 11 Justification 

Tous les~ doub!M, lts ,.41as..,,. de c:tollon L'enaemble des bols m.s en C8IM'e _, dans la "1aÇOM8"8. cotir••· 
planc:hets ele. .... ) 11 d'une i.uteur ~ A ~tr• m6Crw 
L'enaemblt dos pa,liea ~ perdu mob<:S... ou ma"'1eux ~ et ~Ile fflOblM( de QJlsM 
Lea sou, i-dM ~ bob non~ 
L .. pla!onds masqu6t per dft lawc -plafonds. La chatpenle on • lennetta • ~ -, ~ comp'A lenu, d'une trh le'ble 
hau!ew, e1 du planc:tie< en ~ -
Lta S04Vlgn bols recouvortl par des ma~ dMNa. 
LH conduits de lkJlde$, le sous-sd dt ta~ 
Lt coffnlge de ta douche ou de la b~ 
Bois et mal~ entre~ "6oeu,tant Cie la ~:anclon pour tcre - ·• 

1-Con11atatlonl c!Mran 

Nole : les indices d"lllfestal'on del autres agenlS de dégradation biologique du boÎ$ sont not6s de rmri6te 
~oorale pour infoonatlon du donneur d'O<dre, n n'est donc pas nécessaire d'en indiquer la naM"e, le nombre et la 
localisation précises. Si le donneur d'ordre (ellent) le souhaite. il fait réaliser une recherche de œs agoots dont la 
méthodologie el los éléments sont dt!aits dans la norme NF P 03-201. 

J - MoyeM d'lnvutlgatlon utllls4s 

SOt!dagt dol lloiWlln appnllte$, Ylalblos, ot ~ • raide d'un cuti de 1ype powlÇOf1 Saos ~. N11S 
cUmolition ni d49radallon, pour la reàltR:he dt - &~. Cie passage de i.miles tur le$ ouvrages 01 pa,1ies 
d'ouvragea dfsign61 cklessus ec d6alt ~ la ~ des lieux en annexe. Et 0011:,ete Yisuel • ra.de d'une loupe et 
d\lnelampetorc:he 

K - Conclusion 

Nous n'avons pas constaté la présence d'indices de traces de termites le jour de l'expertise. 

Etat réalisé le 29101/2021 el valable jusqu au 2&'07/2021. le présent rappo,1 n'a de valeur qve pour la date de la 
visite et est excluslvement Imité à rétat relatif à la présence de lermites dans le bâL'rnent objet de Ill mission. 
l'intervention n'a pas eu pour but de donne:r un diagnostic de la r6'.stanœ méQ!niqve des bols et matériaux. 

EXPIM 
Dlagnostica Immobiliers 
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NOTA 1 oans IO ca, de la ~ de termlM, il est rappel6 robligallon de d6c:ia,.hon en malne de r1n1ea~ ptévue aux 
atlidts L 1~ et R 133-3 du code de la COMl:Ndlon et de rhabilallon. 

NOTA 2 ConfOlffl4n-,: à rett!de l271-6 du CCH. r°""9ttut ayan1 r6aW 011 •tat relalif à la pMsenc:o de tetll\tes n'e aucun 
ben de Mlul1I • l)OftW atlelnle à son im~~ et à aon ~ ni avec: le ptOl)ll6tatre ou ton mandatm qul t.11 ai,pel 
• kJl, ni--= une ~epriM peuvent r6allw des tntv8Wt sw des CUW1lll8S pour~ l lul •t de!Nnd6 d''tablr COI 61M. 
Conf01'1116ment • farllde 9 de la lol n' 99-471 du 8 /u,n 1999 modi~ pe, rO(donna,,oe n'2005-655 du 8 Juin 2005, rexpe,1 
ay,nt t6eld6 le ,.pport n'exerce eucune ICIMtà de lnlnement Jriyen~f. cunitil ou d"entrelitn de lutto contre los IWmAOs. 

EXPIM Olog,,ootics l<Mlabllwa • 231 Nt llaR:tdol 7~18 PARIS 
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EXPIM 
DIACIN0811Cf FSPCWI PM 

RAPPORT DE L'ETAT DE L' INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE 
D'IMMEUBL E(S) A USAGE D'HABITATION 

Y P""nlt tnlulon consiste • •tabllr un El.li dt• ln1taH1tlon1 ,1ectr1ques • us1ge domestique conl°""""1nt • la 
l'9lslt1/on en vigueur : 

Altlcltt L 271◄ • L 271-t, Ll~-7 et R 134-10 • R 134-13 du code dt la constnictlon et da l'habitatk>n. 
Arrtt• du 28 Hplemb,-. 2017 ~ftnbHnt le modtle et la m6thode dt rMllsttlon dt 1'6tat dt l"lnstallatlon Intérieure 

d'61tc:triclt6 dana lu lm,,_blu • usage d 'habitation. 
R61'r.,,ce normative : HF C 1&-IOO dt jullltt 2017. 

i N"dedolgf CT731508 1 Date do lo YIStte . 29/01/2021 =7 
~ 

A• 04s'1!natlon du ou des lmmeublu bitl(•) -
06partement : HAUTS DE SEINE• Code postal : 92230 
Commune : GENNEVILLIERS 
Adresse • 5, rue Basly 
Référence{s) cadastrale(s) : Secl,on • AF • Numéro : 639 
Oés,gnaliOn et sctuation des lol(s) de (co)proprié!é : N" 19 pour l'appartement 
66me Etage • Porto : Droite 
Type d'immeuble : Habitalion {palt>e$ pri\tat.ves d'ill\lTMIUbte colectif d'habitation) 
Date de construction: All8nt 1949 
Date de l'installation : Non ÇQmmuniqué 
Distributeur: Erd( 
Oocument(s) lourni(s) : Aucun 

ldentllle1tlon des parties du bien (plices et emplacements) n'ayant pu être vlsltns et Justlflc1tlon 

Local 1 Ju1tlflcatlon 
Aucun 1 

B - Identification du donneur d'ordre 

Nom : M.·-­
Adresse : 5, rue Basly 
Code postal : 92230 
Ville : GENNEVîl ltERS 

Qual~é du demandeur : P--'-='==11=-•--------------- ----------' 

C - l~ntilicatlon de l'op6rat,ur 

Sodété : EXP1M 
Nom du tedlnlcien : Dan BALLOUKA 
Adresse : 231 rue Mai-cadet 75018 PARIS 
Numéro SIRET : 499 017 804 
Désignation de la compagnie d'assunince : AXA France IARD 
N' de contrat e! date de valld,té : 10087965604 • 01/0112022 
Certification de compétenc. N" DTl2134 d6'Mée par DEKRA Certrlleation le 28/11/2018 

EXPIM ~•.....,,._. • 2J1Nta.tlf- 75018 PARI$ 
lei OUI 28 87 n • r ... 014768 36 ?3 • - ba~fr • Web. l!'J'WMJllt 

SAS_,...,..? j()Of • RCS1AIUS49!>0171iO' •CoJol(.A.f71118 •TVA ... ,.,.., -->rfl .. ~017'°4 
"""'-iwo'- AXA F,_ wa>-~N' 10087965804 
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D - Limites du domaln• d'application du diagnostic 

L'•i.t do l'ors181'..al!Mln16rl«i-e d'~t6po,1e .._.r~dt l'mtllalion ~,.cf~• b&IM t..iondn 
locaux• usag. dllabftdon IIIUH tn aval de l'apparel ~ CS.~ et dt ptOltcdon dt œa. hslallilt,o,, R nt 
CC>nOen1t pas les ma~ d'Wllal«I amcMl)l.es, ni let c:oreuls im«nN ci.~ d\MMdon ftxM des.,.. 6w rel6s. 
t'Nlllllllon '1~ nx. n les iNlalllOne dt procluc:IIOn ou dt •loci<l9t par btl!olits cf.....,~ "9clriqut ckl ~ 
j~IIU p0ln1 ~ •u mMU public dt dlllrlbu'..on cl'~ ou-., point dt l'tCCOfCltment. ~ lnlkiturt. 1 nt 
COllQt/'l1e pas non plu• io. c:orcuib dt 16Mphonoe, dt~. dt,._ Wotmatlqut, dt~. de-~ chlerme. 
etc., lorsqv',la Sorti_. tn rtç,mt Ptl'lnMWll SOUi une IOnSIOn W'11eurt ou~• 50 V tn oourtnt IIOITlllbf t1 120 V 
tnCO<nntoonlJnu 
l'ln<efvetll,on de rop6rr.eur"'8'banl r._tdt ~bon 1111'rleunl cf~,.,. PQ1t. que"''* const.tuancs 'liUllts. 
""411l1N, de f'IMlala:.on au momtnl du~ ES. l'tlleclJe ...... d$nOnlage dt l'IAJtlllelaon ~ (hofmls le 
<Hmotùgt dts capo1a dtt lableavx •.c._ knqut cala Mt JIOS$l)le) n1 ci.wvct,on d9ailolenll dta ~ 
ON "6metl:s daJ"'1tr9WC dt l'lnSta'lallOn ~ d'6fed,'I0.1' ~ nt pu 6trt res,4f6s, ROWM1en1 ! 

- les pal'!IN do ~t,on 6lac:ttlqllo l'0fl v.S4bles (mcfpo< ... d- le g,os - ou le second -ou~ 
par du mobol.er) ou n6c:nSllanl un ~ ou une ~ 1)0\K PoU'IW y ~, (bollN dt c:onntldon. 
cor>dur:s. plon!hea. gourotte. hltutnu, ~ chauflalu lncorporM dans la maçonntflt. lumlnalres dee p,9Cines 
plus~). 
ltspartiesnonV!Sibleaou nonacx:esd,lesdts labfNuJ(~81)rfl~deleurClpOI; 

~llon tn!R le c:ounnt asslgll6 (QIIOft) dos dorpœ,~fs do p,oc.c:tl0n ooc,t,. les sunnc-116s te i. .- dts 
conduotMn sur lolllt la Jongutur del CIQa4 ; 

s Ion de la •• dt r~i- otluki PtUI ne pu aYOk eu acd$ • 
rona1111;tt1on 111Mlriel.re cf~ et ICU1 ...,ie,,.. dt courant .. 

Ea - Conclusion rtlatlve à l'haluatlon dH r1squH pouvant porttr atttlntt à la s6cur1t6 dH ptrsonnts 

Anomalits av6rHs selon IH domalnH suivants : 
0 1 -Appareil géMral de commande el de protection et son accessibilité 
11!1 2 - Dispositif de protectlon dtfférenllel à rOligine de rtnstallation / Prise de terre el lnslaftation de mise à la terre. 
D 3 - Dlsposi:if de protect,on contre les wrinlemités adapté à la section des oonductelirs, sur chaque ciralll 
11!1 4 - La liaisoo équfpotentiele et instalation 6lec:trique adaptées aux conditions particuliers des locaux contenant 
une douche ou une baignoire. 

llil 5 - Matériels électriques présentent des risques de contacts dlrects avec des éléments sous tension -
Protecilon mécanique des conducteurs 
D 6 - Matériels éleciriques Yétustes, inadaptés à rusage. 

Installations partlcull~ru : 
D P1. P2. Apparea d'utilisation situés dans des parties communes el aJimentés depuis la partie privative ou 
inversement. 
0 P3. Piscine prîVée, ou bassin de lonta-ne 

lnlonnatlona comp16mentalres : 
11 IC. Socles de prise de coun,nt, cbpositif à courant différent.et rM!duel à haute senslbii~é. 

OPW Ooegnoelia~ . 231nae~ 7501& PARIS 
Tet œ 31.21 &1 n -Fu 01 47 aa 38.23 . E_, -~ 1r - w.,,,. mr« rm, k 
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Eb • Conclu•lon et synthbe de 1'6tat de l 'ln,tallatlon tnt6rleure d '61ectrlclt6 

Lacon<:lusion fait état de l'lvaluation des risques pouvant porter atteinte à la s«:urité des personnes 

E.1. Anomalies et/ou conalaùlllons div~•• relev6es 
Codwd.al-..... ~pa,ml-~~-.. -

0 L'installation Intérieure d'électricité ne oomporte auclJDG anomalie et ne fait pas robjet de QOnstetalion$ diverses 
□ L 'lnstallabon Intérieure d'élecinclté ne comporte auct.ne anoma,lo. m8I$ fa ·1 robjot do constatations diverses 
□ L "instalat.on lnt6rieure d"élecirbté comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au p,opr étalre de les 
wppc1mer en OOMUftaot dans les l'IMllleYrs d61a11 un lnsta'loteur électrlc:aon qualifié afin d'61~ les dangers 
qu'ele(s) pr6sonlo(nt). L'installation ne fait pas robjet de constatations d1Ye1$es. 
liY L"lnstallalion lnt6rieure d'61ectrlclté c;omporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propri,t,oire 
do les supprimer en consultant dans les meilleurs d61aîs un installateur électricien qualifié afin d"6limlner 
les dangers qu·ene(s) présente(nl). L'ln•tallation fait également l'objet de constatations dive.-.es. 
E .. 2. Les domaines faisant l'objet d'anomalies sont : 
Cc,d,.,--~o,)----..,,,_...--.. w....-----
0 1. L'appareil généml de <:OIMl3nde et de protection el son a0Ce$$ibt•1'.6 
□ 2. La protection d1ff6rentlolle à l'origine de rlnstalallon 6'8<:trlque et sa senslbilil6 appropriée aux c:ondlliOns de 
mise à la terre. 
11!1 3. La prise de terre et l'msta'lalion de ml.se à la terre. 
□ 4. La protection contre les surintensités adaptée à la seetion des conducteurs. sur chaque circuit 
18 5 La liaison 6qu,potcntielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 
Qil 6. Les règles roées aux zones dans les locaux conten.1nt une baignoire ou une douche. 
li!! 7. Des matériels électriques présentant des nsques de contact direct. 
□ 8.1 Des matériels é!ectriQues vétustes, inadapt6s A rusage. 
!il 8.2 Des conduele\lrs non protégés mécaniquement. 
□ 9. Des appareils d'utiksation situés dans des parties convnunes et alimentés depuis la partie privative. 

□ 10. La pisane privée ou 18 bassin de la fontaine. 
E.3. Ln constatations div&t$H concem.nt : 
Cod,w-11(1)cat"""'""""'a)P9'fflllu-~, 

1H Des inslalations, parties d'instalations ou ~f,atés non couvertes PM 18 présent d!agll0$lie. 
D Des points de contr61e n'ayant pu 6tte vllXffiés. 
0 Dos conSlatallons concernant l'insta'lallon 6!.v,trinue e!/ou son enwonnement. 

EXPtM ~ ~ • 231 n.♦M- 7S019 PAR1S 
T .. 011312U7.n-Fa,c.01416$3U3-EOlll:blloi"e0e'<l)ltnJt•Wtl> ....,.•r,t 

SAS "'ap,111• 7 S00 f • RC. PARIS~Ol1804. Code NAt 711?9 •TVA,.,_..._ W' fR .. "9901710' 
,...,,,.,_ ~•- AM F,arc. IARD-Cor>llal N' 10087965804 
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F - Anomalies ldontlfl6es 

11,• arHtle U~Uf tt looll11tloo (• ) du aoom1lles ~ • arlldc 
U~Uf du mour-cs ~ mptnntqlr•s (3) 

corrttl<llltal mises t11 Ota.,, 
Il\ 01 

88.3.c Au moins un condllCICUf isolé n·~t pas p!ué $Ut IOUtt sa 
longueur~ u~ ~u,1, une aouJott<, une phntbc ou 

une hu1ucnc, en matiàe uola,uc ou rr.cwl11qu<.Jutq1.1'l 
ta .J""-110n cl.ln, le ma!tticl llr,-tri,rJC au' ,! ■lL'llcr.tc. 

07.3d l.'msulla11on ~cctnquc ccmJ)Of1C 1u moms une 
CO:IIICltlOl'I a...: w,c partie aca,vc nue sous 1cm1on 

acceUtble 
86.3 la loe■l coetenant une b&igco,rc ou uie douche: 

l'w,.ilat,on élcctnque oe rq,on,d pu 1wr pc:xnplÎOIIS 
pan,cuttffeS appliqu«s i ce local (~uallon entre 

1·cmpl-mc.11 QI\ est 1:uu.Ué le mal.bic! clecttiqvc cc les 
Wleléri<riqucs de cc cknn« - rnpcçi des rqlcl. de 

nrotec:1,0.~ contre le. chocs électr,,,._, hccs aux lOIICS\ 
BS.31 Locwx COltlfflllll une bllJIIO~ ou W1C cloucœ: .. 

CO,,IJCUtté flocuiquc de la li• IJOl'I 6q~1pott"11tic!lc 
,upplfow.,iaire, rclaot les éU:me:\lJI conductcun et les 
mas.ses des mat&icts tl«triq-~cs.. n'est pas ausfauante 

IRSisiancc> 2 o!lms\. 
8 ).3.6 al Au moins un cm:ui1 (n'1~nan1 pu du $0Clcs de prises 

de eouranll n'est nu rehé i la lrm:. 
8 3.J 6 a2 Au mo,r.s un $0CIC de pnsc de coutant comporte w,c 

broche de tenc non rtl iœ i la lem. 
8 3.3.6 al Au moins un soelc de prise de courant ne comporte pas de 

broche de ccn-e. 
( Il llf-du--lo-oulo .... r_.......,._ (2) llt _____ .. _ .... ...,,..-...-.,. ..... 

(l) u......__~ .. --q•u-d<: __ ,,_ ..... _..._,.,_ ... tq)lsf 1 """J.,ic,,mf .. 
-•·~,..___.,,.. __ ,,,__ ... ,~--Lco•d'on,c1<•1<bllc0,doll....,,. __ ......, .. ,....,,.,. __ 
• AWWII,,.... i.~w......i ...... ,.s~ .. n ,.idmit.,.topa>1«.,c1<~ .. p,ooMe• lolot.--qoe'­
-..,.,_._ r .......... e<1 •-------.... 1c-•---da,._;r.4 fftt- taca4< 
,.t-4•--11m.-!:ct.-1<S-d<• ...... --qo,;,at 

EXP:M ~ "-• 231 tu.,_._._ 7:;()18 PARIS 
r.e oe3129., n . Fu.:01 ◄7683623 - E,,...· be~ .. •-w.~ wnmn• 

~AS•,...i11<7 S00€ - 1tC,,,ARIS◄.,Ol1 tO<•CoJ<NAF 711111 • TVA ~rn •-•N"Pll'4"99017104 
~p,oi-~: ~ F,- IAAO - eoni.-.t1,• 1ooel'tlM904 ,__. • ., ...... m,,,....,.._.,.,, 



G.1. • Informations compl6mentalrH 

N• article 1 -----,,-.,..... Llbell' du lnform- a""tlc---------------i 
81 1.83 Un)'. a aucun dis al 30 mA. 
8 11 b2 Au moins un socle leur 
811.c2 Aumoinsunsoclede l$dO 15mm. 

G.2 . • Constatations diverses -
N· artlclt(,1 Llben, des constatations dlveraos Type ot commentaires des constatations 

diverses 

E.1 d • iN!alatiof'I de mise à la terre sitUM dans les 
partles communes de rimmeuble collectif 

d"habitalion (l)lhe do terre. cooducteur de terre. 
borne ou barrette l)MCIPale de lotra. llalson 

éqolpolentlelle princ:jpole, oooducteur principal de 
protoclion et la ou les dénYatioo(s) 6ventuote(s) 

da terre située, en patties communes de 
l"immeob!e cf'hab.18!Joon) : existence et 

caract6rlslioues 
E.1 d • le ou los disl>O$!b(s ditf6rontiots • adéquation 

entre la valeur de la r6sis1ance de la prise de terre 
el le courant différenbef-<ésiduel assigné 

(sansibllté \ 

G.3. - Avertissement particulier 

N° art1ci.i.1 Llbellé du points de contr6Ie n'ayant pu itre Motifs 
v,rlfléa selon l'Annexe C 

Aucun 

EXPIM O.U,-~ • 231,ue- 7~18 PARIS 
Tet OUI 28 ., 77-fex. 01 •1a311n • f.ln,I· -..aoe-t - Wob wnrmnk 
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Valîdatlon 
Lt ~ • 'e.tcMto;Mun, ~de meul)lff ei tww ~ de rnllaMllon. Noert.,.. l)Ol1ewr 1e1 pan.tt 
dt~ lllslblet te -tl,lta, 
En c:aa de préMnce d'anornalita, nous_., re,conm111dons dt ra.-..._..,, ~ les meiltun cMleos et per un mtlllfleuc 
~ q.-11116, tes lnlwux pt,mellanl dt ie-au moinl les llnOffllll.;es ..,...,._ 
Nous etbtona IIOtfe attt,,cion sur le lat que YCCr9 ~ on tant que ~-lt pleinelntnl ~ on cas 
d'acx:ldtnl ou d1nc:ldenc aur tou1 ou pa,'de de l"kulalbl,on, contrCIIM ou non. Nouf vous rappelone que notre lffl)Ofl9abll6 
d'op«attur de ~:le•• llml!M aux PoinlS •~ '41i1's a! qua los CO'lltOles ,..,_.. ne lriiuvent pn de i. 
conlormil. de f'lnslalat.cll. 

-- g EXPIM 
Ol~lica lmmobiicra 

231-- 75011 • -
Til 0a3l2tf7n. f .. 01'7t,3$23 ....... c.,w.,~, 
IIIC:Sl'Wf':$ 4W0t? tc,e. . O-,.M.AF" lU21t 

F&II en nos locaux, le 29101/2021 

Va'idllé : 28/01/2024 

0an BALLOUKA 

Signature de l'opêrateur (el cachet do renltepnse) 

EXPf-.1 ~~, 231 rue- 75018 PAR;S 
T.icOll31.2U7n ·F111<:0I • tS&.:1823 -E,nel.~ .. Wtb-wpt>Pmfr 

SAS•_.t• 7 SOOf -~CS PAAIS◄,Hl1 IOC , Co4cNAflll28 - TVA,-..,. .,,.. "l"ft. U◄t,tl7 IO< 
--~ ,-.x>,,F,.,,.. IARO- Ccn4ral N° 100879&5e0C 
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-
H - Condualon relative à 1'6valuatlon de• rt1quH rei.vant du devoir de conHII de profn,lonnel 

L" risques IN• une io.t.lla:lon ~~sont ~ el pewerll •voir M ~ dnlt"a!<QUtt. tM 
vout fin"" • une ~:.on é'ecClque QUI loncbcwww L'UIONI ou da IT'Odtllçaw,na de ~loon ont pu rendre votre 
lnstalallon dqe,IUM. L• !O(;hnologln et !a ,iglemeràllOn ~ d,na ce domaine•~ Urie 11119111tlon on 
ccn~ 1 Y•~~ peulelonc jriMnllf du rllquN. 
Voici q\Mlquel ctg!et (,_ ~). resl)«C.W 

late i.- las anomalN, L'ld,quws ~ ce rapport pw un pro(_,,_ qu•""· dans le cadte dune mbe on 
16<:urM de l'tn$tallallon 

ne """" ,n:w,,e,w "'' une lnstl"~ ~ MnS r,o,r eu irialeble c:oup6 le oourtnt ~ "tpnC(e\.' ~rai 
(.....,. pour Chtnger une ~).ne PN ~- le mal6tlel Mectr,que type dis,oncteurde ~ 

fan c:t,ang« IIT'lffl6dle!ement ie. app,a,eq ou,.,.....,_. èleci'IQun eoclomnag6I (!riM de C0Ufanl. ~ - " 
dtnvdt). 

ne pes percer un ~ ""' YOUS MSUI'« de rabSence de 00ndllcteJrl èl9ctrique1 enca,tr61, 

,~. le cas """8nl. le ca,'1119 des ml>IN pour iout ~ (et n'U!J!Mr qi,e det lus.!bles ~ • i. 
~:Iton). 

ne rouchet aocuo ~ •lecttlque r,ec dn - ~ ou les pieds dans ruu. 

• ne pas nr.., IN fit d·~:aoon de vos eppet9111. nolalMlec1t pour les cUbr-.cN< 

lim.ter eu maxtrn.m rUU11at1on des nMIC>ngel et priMa mu,SplN, 

rnancaM81 ~ le CH 6chMnt IN boutoos !est de'°' dispnct_.. dfl6rllllCWa, 

lar.es -.ion, ,~wr.eni-. ffltalat.on per un ,:ec:cnaen qualoll6 

Lorsqu·~ pefS()l>M est~-<:Ol-'l)e{ le 001.nfltau disjonclelr, ~" penonne ~ ~de le 
aourco él«:lllQUe • rade d'un objet non conducttur (bols trts sec. plaalique~ on 1'1sd,,n! ~ pour ne pas oourw le 
ritQUe de r,;eccrOQl!lon encharne ec aw-les,_,. 

EXJ>\"4 ~~ - 231-- 75018 PARIS 
Tel 08312887n-Fu0IA7a3823,Einat ........... _,,.w.i,,,..rer,• 

SAS•op,wldc 1300 t- ltCS PAIIJS 499011 _. 0»c NAf 71111! TVA-••-- N" flt44.,, 017 ~ 
_,,_ p.ol .... ■- 1'J(A F,_ IAAO - Conc,ai N' 10087t&5804 
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.--
1 - Objectif dH dispositifs el description dH risques encourus en fonction dH anomallos lclentlflhs 

c«,.1Pond1,... -_ .. _ 
ObJ«tll- chpoolllona Il dMctlpdon - "-.,.._... 

d '•-•• 
111 

~g;IMf'll.,...,,,.._ecdtpnMcOon · c.i_... __ .,...,_.,,,~""""°' o·--.. 
onc.scr"'ll""Cl9, .,,.,,,,..,~.--~-lolll»dtlllcunoC,.nder~6ledllqua.Son 

1 -· ""' ~ ou un _.. ~ ,,. pem-« pu cr....,,....,,. ..,,_ dt - on CM dt 
!?.!'.'ll"'~d'~~d'!"ll!l!!,.~••"'41oo•N~-...... 
Ptot-~ • rongiw,e dt,,,,_ · .. clapoaiCI Pl"N'ldt ~• - corn,_,_. dt 

2 ct,oe ~ Iota cr"" cMl..i cr---....,"",_,..~ Son - ou son-. bc1o1,_, ,-~-.1a.,,._cr.,,,. _ _,..,..,,,. 
l'IIMdtltnetl _.,. ...... ..,,.. _...,,___,..,..,..,,,.,...,.~ ... ..,,..,._ 

3 ~ . dt~ t la Wff lo cour.ni dt è4'M ,___ ~.., ,._.,,. l '-dt - ...,_ ou law 
...... -~- -• .. ,.ia .. -dùne .. ----·- .... ..,.,-ta.et_ 
P-- ... .-: ,_o...........,._,.. ou~• canoucne ,_. • r""9'nt.,. 
~~-dt~IN-.actb!N~conctelN~__,_,.dJt..,. 

4 ....-9" ou-~ l'ablonc>e dt - ~pœVJ dt PfOIOel>On oui...~~ ~M PN 6h • ro,tgr,e 
~ .__ 

- ,_ loca'X contenanl ... be!~ ou u,e dco#II. eio.,...... cr-. lots cr.., clélM 
5 - lo co,po ...,_ nt d •- pe, un..,..._ t-.,. ~ Son - pn-Atglo. 111 - dt 6'r.A, 

r~i d<J ........i ~ I"" 1a co,p11 tuNiln. .,. ~ peo,4 th la....,. d'une .._.-,_..cr.-•~. 
~--,..,.,..Clonalte---~OUUM~: IOl'tsllMdt,_on...,.,..dt 
~------ t r~ dt• locaoc ~ dt - lo •~ de cnoc:a ~ c1U i.l dt Il 

6 rtduoion dt •-~Jlq...t clU c:o,i- iu....,, lonQue..udeal .,,.....oufflner,i6 Le ncnlllpeol dt-
cl-• tt,ell .. .,.. cr..,. •• .,.,. d'u,,a ~ -..~~-~---,--~--~ ..... -tonsionlON_t......._MCCllquN .. ~dw,cl6t,bcmMdtcxr-,_....._dlna 

7 .-bolletcM>Md'UftCOIN ..... - 6;iiiiii,q,.gcesùa, - )~d'i~~d'~ .... 
et~ 
.. --.---cu~•n.-..:--~~•~.-op..,..,.n·-
pe, une p,-, _,__ ccnt,e reccts ... pan.•,.,.10US-ou ,..~ pll.tS..,-~ • -..,. lorlqu'lfs no_, pas lldapC6o • ""- - ron -i en, .. , •. la........,. trt, .,.,_ - dt i... 
w .. -.,,, 1\----i; ... ..&..,-.,.._ .-- ---.._ __._ >D ~,r 
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d.-, ma16<1o1 ~., d6-.ut ou..,. PWtle adHe.,..-. l>OIA - la_,..,, ___ _. .,_ 
Plear>I f!l'VM-cu - dt 1~; ln rtg'n c1t ~ tn <11M141 r.-.lalaliln ~_. • • fqvP1ffl11111 

10 a-noc:ita ila ~ouaa_, dt--pe<m611wf de r.,.1arlo ~dt---.dJIMdt 1a .-
dela ••-~ou-,..,_1onque_eo1,,,..,..ou,nma,gt ... ........_,.,._pe<.cllf• 
la-~- -.11.-61odroc:u!>on , ,, ______ CU .. ....,_,~-

J - Informations comp1'mentairea 

COttHP-_, ___ 

d'lnlormallona 111 
Obf,Kdf dt• d:-lllOtll etdnc,lpdon dn ~encout\11 

Ollpoal,f{s) o~•> • ,.._,....,.t,,." ~ ..,_."" pdt de,..__,~ rot,joc:tf ..icr--
,.,,..,.,_,. 1a _..,,, coutn de llns!alllofl ~ ou ou~-·• r___, d'...,,......,. de 
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1.4 ._, .. ...., .. 1.--,."' -• ...__ .. .-., •-..-"'-.s. ,.,...~- • l'wq,c......, a --
,.-i.,..,..•1· .. -•-.... ._ .. _,.. ___ ,....,.,.,....,._..,_..,.....,.,_Nllottf._.., 
,..,.._ 

s_...,_,_.._., • .,....._1n, .... .s.~.•~•-••r-•• ........ dc_,,ekd'alarnc,ct< 1onqo·,1t­
- .. rts-----·-... ,sov .. _Qmlol(cc l!QV ... c--
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Lo -•-. ... - ... ..--,.~.......,..t:Ga __ .... ,.,.. .. __ ... ,. .... ,.-c1e~ 
d'6,ape .. •-·,_-·l--••-,--Pllle.,.__,, ______ ,....__ 
.... _, • ..._.._ •• _,. ... wn(~ 

fwponsab1l11g du donneur d'ordre; 
........_ ..... - ........... a. ...... 4•oni..-.,..,_,.,.._ , 

+ W.-.• f.,. .r....n,- l'opo-• ._.... .... _..Ul-cle, -·lad>:< eide l'bowcad,,.-,c, 
• -·d!e..,._.,....'-lo4'ttft ............... ~ 
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....... _ ... -....... -~-.. --.,_ ........................... _ _,.,.. ... ,._ 
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EXPIM 
D1AGN01ra vzs:e•,.. 

RAPPORT DE VISITE DE L'ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE DE GAZ 

ta~"'uloncor.lJoe• .._.., "-• N-wdrltur9edeDRconb••••*• ,11Wig.-_,~ ~dv 12 "-r41 
201, ~r-""e ..,..2007 . ,.,,....,... 1e-2013pa,1an1-<1e1enonno HFP45-600(lon,,iot2013J --
11 de le lol n'2003-08 ci., 3 jwww 2003 modiN - r-n~"" • )'An 200S • EIII,....., QOnlonnil6 - lo Norme NF P 

4~..s..,,,,,_..._,.,.Gn,.,,..,....,.,..~d'l'llèôllcion~2013) 

[ w de dosw CT73t508 ______ ._! =-Da=te de le visite 29/01/2021 --, 

A - Désignation du ou dts bâtiments {local isation) 
t-M.,..,..,-eu-e""'d,...u.,..bien,-. -= s"".-rue- ea=-siy-:------- ------------1 

Codo posU!l • 92230 
v..:e : GENNEVILLIERS 
Etage : ~me Etage 
Porte : Droite 
Lot(s): N" 19 P0Uf rappattemem 
Ré!trences cadasuales : Section : AF • Num6ro • 639 
Date do construclion : Avant 1949 
Nature du bien : Appartement + Cave • Habila110n (part.es prillatives d1mmeuble cohdlf d'habltltion) 
Nature du gaz dis:nbué : Gaz naturel 
Distributeur do gaz : GrDF 
lnstal'ation awr.entée en gaz : Oui 
Installation en selVice le jour de la VÏ$1te : O\JI 
Document/si foumi(sl: Aucun 

B - Désignation du proprit taire de l'installation intériturt de gn 
Prop,lélé de · M.·- -
Mresse : 5, rue 88$1y 
Code postal : 92230 
VIIIe : GENNEVILLIERS 
S, le proprlêtan n·est pas le donneur d'otdre : 
Nom du donneur d'ordre : le«>l • Wald • Reynaud • Ayache • Huiss ers do Justice Associés 
Adresse : 12, avenue dY Général Gal.!An, 8P 215 • 92002 • NANTERRE CEDEX 
ntula~e du contrat de fourniture de gaz • Nom : M ___ _ 

MrOM8 :■--·-· N" de po.nt de livraison gaz . 
N' du point deoomp• estmtlion (PCE)à 14 chffres : 
N" de comoteur : 221459 

Notre vis.te porte SUI" les parties do l'inslallat.on vis bles et aooessibles. Il n'entre pas dans notre mission de wrilier la 
vacuité des condul1s de fum6o l lnt8f'Vention d'une entreprise de fumisterie quali1ff est à p,éllolr. 
Nous attirons voire attention sur le fait que votre re$p()Rsabill:é en tant quo propriétaire reste pleinement engag6e en 
cas d'accident ou d'incident sur cout ou partie de 1'1nstalla:tion. contrôlée ou non. 
Nous vous rappelons que notre responsabltné d'op6ra:.eur de d.agnosllc est Imitée aux points effecilvement vén!lés 
et que los conltOles réa&sés ne pr6jugent pas de la conform~ de rinstallation. 
Nous rappelons au propriéta.,o ou son représefltant que les appareils d'uthation présents doivent 6!re mis en 
marche ou arrêtés par une personne désignée par IUI. 

EXPIM ~--- • 231,...~ 7!018 PARIS 
T-. OUI 2U7 77 - l'a,c 01 ◄7 ~83823 • ~ .... NOrr:bt · w.lr www l'IQD k 
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-•- cnmoe.,...,., 



C - Du igoation de l'optrateur de diagnostic 
Soeiété • EXPIM 
Nom de l'~rateur de diagnos!IC • Dan BALLOUKA 
Adresse : 231 1\10 Marcadet 75018 PARIS 
Num6ro SIRET • 499 017 804 
~lgnation de la compagnie d·assuranee ; AXA France IARD 
Police d'assucanco et date de vahdct6 ; Cootrat 10087965604. 01/01/2022 
N• Certltlcatloll Gaz . DTI2134 délivrée par OEl<AA Cor1dlcation 
Nonne ou lion tedl utilsée : Norme NF P 45-500 (janvier 201 . ..:3:,._ _____ __. 

O - ldcntmcation des appareils _______________ _, 

Oen~;~- 1 ~-~ 1 Pul•-•nkW 1 

(1) - --•---.-. ....... 
(2) -~- ~ : ~ 
(3) P""'(1) ou M - r-... 
(4) -~ tauxdeCO~s). motf(s).._r-...ouoer~fddecon1161tpgurct,e,que-,_,.,._.,.. 

E - AnomaUes ideotUiéu 

- A1($). A2(7). 1 Polntodt 
cont,61e n• ($) DOi Cl> ou Ut>." - •no-et recomrundollono Loullalion 

32cflll 

1 Aucune ,~, ........ -._,. __ 
~} Al r-.o,,~---·_,..._,.....,..londl,ne_...,_._,______ 
(7) A2 ~,......._..__.._ .. __ .,_,,.~--, ... ---.. - ..... 

__ ,,,.,r_C.._._po,,,t_lo.....,_,_,......_.__....., 
(8) 0GI ~ c. ... ~ r...i.111on ~.,,._,_.,n:,,,,_ • .,...,_ .. ,...,.,_ • ......,. 

....._.....,_r_.,IN~•-o.,ou•-..a-1o......,.o.,~ 
(9) S2c :lochMlilr911Cde~VMCOAZet,,,,,_~.,,__,...,........,~.,.--(l)SC) .. 

.,... ... __ _....,6)"1dk..,o.,t,eaturtoe1o1.,.1o-•oaz""'•.--•1o...-o.,....,_., do-~--_.,..,~ 
F - Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) o 'ayant pu être contr61& 

et motifs ~- Volumer Modf 

Aucun 

EXPII.I ~,a~· 23tn,e,.._ 75015 PAIUS 
Tot OIi Sl.2t57 n - Fa.- 01478838?3 • E,l\il:tetn:te0exrtn•· WII> ,.,.....,,.,,. 
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C - Constatatioos divtnu - Conclusions 

0 Attestation de conlrOle de mo;ns d'un an de le vacuit6 des c:onoulb de fum6es non prêsenl6e 
0 Justi'lca~f d'entretien de moins d'un an de la chaud:#lre non pr6senté 
0 Le conduit de 1'80COrdement n'est pas visitable pow les raisons suivantes : 

l!!l L'in»tall:ltion ne comporte aucune anomale 
0 L"llllllaftetion compo,te des anomales de type A 1 qUI devront Atre réparées ultérieurement 
0 L 'inllalaL'on comporte des anomalaH de type A2 qui devront être réparlles dans les meilleurs d61ais 
0 L'll\sta"alion comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avent le remise en SeMCe 

Tant quo la ou les anomal les OGI n 'ont pas él6 corrlg6e(a), en aucun cas vous ne devez ... tabllr 
l'allmentatlon en gu de votre lnstellallon lnt6rieure de gaz, de la partie d'installation Intérieure de gaz, du 

ou des apparells à gu qui ont été lsol'{s) et slgnal'{s) par la ou les étlquettu de condamnation 

0 L'instalallon comporte une aoomal:e 32<: qui devra falre l'objet d'un lraitement part!culief par le syndic ou la 
bailleur social sous le conlrOle..::d:u..::d::::is::.lribute=::ur~de::.i,=, ___________________ J 

H - Actions dt l'opérateur de diagnostic en cas de DGI 

0 Fermeture totale avec pose d'une étiquette signalant la condamnation de rinstalation de gaz 
Ou 
□ Fermeture pllrtieS. evec pose d'une étiquette slgoalarit la condamnation d'un appareil ou d'une paite de 
rinstallatlon 

□ Transmission eu Distributeur de gaz des informations suivantes : 
• rél-.nce du contrat de foum:ture de gaz, dU Point de Complage Eat.mac:on, dU Point de Uvrmon ou du N" de COl'llpl8ur • 
• codes des anomales ~ un Oi111SJ91 Grave 81 lmm6diat (DGI~ 

0 Remise au cl.en! de la tidle infonnalive distributeur de oaz remnl'e 

1 - Actions de l'opérateur de diagno tic en cas d 'uiomali, 32c 

0 Transmission au Distributeur de gaz par de la référence du contrat de fourniture de gaz. du Point de 
Comptage Estimation, du Point de Uvraison ou du numéro de compteur ; 

0 Remise au syndie ou au baiWeur social de la fiche infonnative distributeur de gaz remplie. 
--------' 

Le diagnostic s'est déroul6 sans déplacement de meubles et sans dtmontage do t'tnstalation. Sur les parties 
vis bles et accessibles. 

EXP I M 
Oiagnostaca lm~ 

2l l iue--7~t8-flll,ft.S 
T .. 011312U7n,F• OU71U112' 

....... ,,_ .. ,.soo, 
___ .,,.,..(»ft_ 111111 

Visite effe~e le : 29{()1/2021 
Validité : 28/01/2024 

Fa,t en nos locaUlC le 29J01/2021 

Dan BALL0UKA 

Signature de l'optfatevr (et cachet de renlteprise) : 
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EXPIM 
DIAGll081'1Cf SSIOPI PM 

[iIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
Anftt du 8 ftvner 2012 mochfwlt l'ami~ d" IS xpttt11bre 2006 rela11 f au dia~ de pm'onnance me11leaquc, pour lu 

uncncs • UHgc p11nc,pal d'l\abnahOn ens11nu proposai la vente en France Mtuopoh111ne pour kSqlleb les quan111& 
ffl<'IJle -S<>nl ~altw::s sur Ll bue: de consornmatlOCIS rttllcs (COftSOffl!llallOIIS est,nwc.s IU moyen de facture, d'énergie. de 

dkomp1u de elwJcs ou de~& de 1 6.2. 

N° de dossier : Cl7315D8 
N° ADEME {partiel ou/et complet) : N.C. 
Date : 29/01/2021 
Valable jusqu'au : 28/01/2031 
Type de bâtiment : Habitation 
Parues priva.rives d'immeuble collectif d'habitation 
Année de construction : < 1975 
Surface habitable (m2) : 59.78 

Désignation du bien : 

Adresse : S, rue Basly 
Code _postaJ : 92230 
Ville : GENNEVILLIERS 

Etage : 6fflle Etage 
Porte : Oroile 

Nwnéro de lot{s) : N° 19 pour l'appartement 
RUércnccs cadastrales : Section : AF - Numéro : 639 

Désignation du propriétaire : 

Nom : M ___ _ 

Adresse : 5, rue Basly 
Code postal : 92230 
Ville : GENNEVILLrERS 

om du diagnostiqueur : Dan BALLOUKA 
0 de certification : DTl2 l 34 

Délivré par · DEKRA Certification 

Signature . 
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C-••-4',..rwl• _ ... 

Consommations annuelles par énergie : 

C..m .,.,at~ 
<-la 

Dit.il pn ttlff"Clt tl '-"' fl"IC' 

€TTC 

:=~:":="='"===~=-- ----:.-:..-:..':..-:..-_-_-_-_-
C.Mommacioft< fntrcl1lquu (en ffl<rgie prinwre) --E- mimons dt 1u i t~ u rn (CJ::S) poar le chaurract, 

po1tr le cltauffatt, la producllen d'F.CS te le rtlroldlucmenc l.a productlon d ' t au c,baudc u11l11l.n tC le rtfroldl»tmtnl 
Couommallon rk llt: kWlir,lm1n fàdmaûon du fmlulons: ... ~.., 

Logomont économe L0<Jtfll t rt1 F.>ible émission de GES Lot1•m••• 

- SS A 

0 

E 

Logement énergivorc Forte émission do GES 

Conumnt•iru : Relevts dei ccnsommacio,,s énct'Gé11qucs non (ownis 

Descriptif du logement et de ses équipements 

Loeeme•I CbaulTau tC rdroldbumt111 Eau chaude ,11eirslrt vtntlbllon 
MlltS Svstème s-"me de productJon d 'bCS 

BriOUH Non doublts Coll«bf Collectif 
Toit~!:.: Emcll<"Urs • Svstême de veru11ation 

En2e mte11Md1aire Radiatcun Naturelle 
:..tcnui.sc:rie, • SVSlèmc de refn»dis.scmcnt 

Double vitn&e- PVC 
Sunplc v,tr12c ~ Bou 

Pl&11Chtt bu : Rapp»l d'cntretm1 ou d'inspection des 
chaudière, 101n1 . 

Etaec 1ntenn6dlaire 
Eneraits renouvelables Qœnu~ d'tncrgcc d'origine KWhalm~.an 

Type d'~ipcments prbcolS i,blu:lnt 
: AH ,.._.,,es ~vd•blc 

EXPN ~-• 231,._~ 75018 PARIS 
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Pourgyol un dla,:no,tlc 
Pour infonnu le lùtut locaia,re ou IChctc,.r ; 
Pour~ dtffétcnll loacmtl)ts mire eu~ ; 
l'our 1nc1ter 4 cflèetuer des tra\l&W< d'~m,e 
d'tnua1c et co,unbucr t la rtcliicrcon des 
tmimon, de p~ A effet de ,cne 

u,ue, reçen,ft 
Le diagnost,c ne rclh-c pu l'ensemble dcc coruommat:ons 
d'tncrgic, mais $C\Jlc:rncnt ccl:cs DttCUa1rq pol)r le 
chauffage, 11 product,on d'au cb.ude wiiWR e1 le 
refioMl,sscment du foccmer.t Cau,:ic, çorJ0mJNt10n• 
comme l'écla•ra&c. les procéda md"1111CIJ ou spéc1f,qucs 
(cumon, ir:,(ormall(!\le, etc ... ) ne SOt\l pas compllb1hsèes 
dans Ica Etiquettes Enetsïc et chmat dct bittmfflts 

ConJlilullon dt l'éllgutllt éntrglt 
La consommation d'~ncre,e inchquh = l'étiquette 
énergie C$I le r~lu,1 de la eot1ven,on eo tnergie pmnauc 
des coilSC>ml1U.IJOOJ d 'bicrgic du logcmet".1 indt qute pa,- les 
comp:cun ou les rc!CYés. 

F.ntrgle flnalt t l foerglt primaire 
L'tnerg,e fin.ale C$1 l'toerg,e que vous 11uh:,e1 chez vou, 
{p7. tlec1rac,1t, rlOlll domestique, bots, ccc ... ). Pour que 
VOIIS dupos,c-" de"' a>CIJICS. Il 1wa r.1111 la utrairc, le$ 
dutribucr, les stoclter, les produire, et donc cUptn,.cr p!IIJ 
d'tncri1• que ccUc que vous 111,hsu en bout de COllrle 

L 'taui,c pnma,re es: le 101.11 de cou:cs ces fflcr&•cs 
conaommâ:I 

Variations des çon,·en1lon, de calcul et dtt 
prh de l'Entl]!lt 
Le calcul des -nnlll!JonS et des frais d'tnerg,c (111 
initrvc,,ir des valeurs q111 vancnt scns1blcmCD1 dMs le 
tcmp, ta mcollon • prlll de I' rncreic eo d~ ... • indique 
la ,ù!c de !'arr~ en vlgueur au momcn1 de l'tubliskmcnt 
du ~hc. File rellt:c les prix moyens des incrg,cs que 
l'Observotoore do !'Energie cor.r.atc au nivea,i nalJona! 

F.nerglts renouvtlabln 
!:.Iles flgl'rtnt sur cette page de 1IWUèrc sépartc Seules 
son, cstur.écs les qu1n11:ts d'énug,e l'fflOU~tllble J)!Oduite 
par !es tquipements 111Ml!llés A demeure 

EXh'A ~~ • 231,...~ 75018 PARlS 
rat oa.31 'lt.t11.n. Fu: 01.•1 ee JS23 1:mat...,t,.,.wrn•. w111 mrcmnt 

SAS ........ 1 IOOt · RCS tAP-J.S•,,_01790< •CodoNAf 11118-TVA_,.,_,.:-,o tll'4..,0IJ II04 
-.. prdoulol,_ 1,)(.4 F,- IAAO-Contr.i N" 10081965404 
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Conttlls pour un bon UJUC 
En compl~nt de l'~horal,on c!e ,on loacr.ien1 (vo,r paie su1vanre), 11 ex1>1e une mll!un.dc <le muurcs non COii-~ ou 
llff pc,11 coollcwe, ~1 d'kofto.n,m de l'éna'Jie et de rtduire les ém,uions de gaz l effet de KtTt Ca me.sures 
COflCCmfflt le chlulT,gc, l'eau chaude sa:i:i.ite et le con!on d'~f. 

Ch1uff1gt 
Ne placu pas de meubles devan1 les r.ncneurs de 
çhale\lr (1'9diatcun, CO:lv<CtC'W$, ... ), celt fl.ül l lt 
bon:,c difT1n1on de 1t ch.leur. 
fctmel: ltS volcù el/ou lll'U lcs ndeaux cbns 
chaque ptke pendant la r.u1~ 
S1 poss:bte, n!Julex et pros,acnmet La 
n!gulalton v1~ i ma.intenir la tempbal\rc l v.ne 
vale~r C0:1$1a.~1c, rtJlcz le tbemiosuu de 19"C, 
quant l la proeramm1.11on, elle pc:rme1 de faire 
var,..- cette tempnaiure de consigne en (oncbon 
~ bcsoinf et de l'OCCl..pll>Oft du loge.-ne:it 0n 
recornr»nde auu, de c:oupcr le chau.ffa&e dun:,c 
l' ,noccup&tion dCll pi«a ou lonque les besoins 
de coofo,1 sont bmll~ Toutefois, pour assura­
ur:e remoniœ rapide en 1emp&a11:1e, on d1"J)OSC 
d'un contr&e de la lcmpt- ,~ile que 1'011 
r~gle JtMnlcmcnl l q:iclqae, 3 ou 4 degrh 
,nf'âieurs l la t~rc de confort pour les 
al>senccs courtes. Lonque l'absen« nt 
prolongtc, on conxille une tempérarun • HotS 
gel • fixœ aux covirons de s•c. Le 
proprnma:eur assure automatiquement ce!le 
cldk, 
R6duîacz le chouffage d'un degri, vous 
kono.'tluercz de S l 10 % d • mcrg,c. 
1::te,gna le chauftage qua:>d les f~ucs JODi 

ouvertes, 

Eau chaude ianitalre 
Altt:a le chaufl'e<au per-.d.int le,, périodes 
d'inoccupation (diparts en congés, ... } poot 
hnuter les pertes muules. 
PrHétc.z les m,lqcurs thennostattques aux 
~Janieurs 

Airation 
Si vocrc fo&emcnt fonctionne e:i vcn1tlat1on naturelle: 

Une bonne ~bon penne( de ttl)OùVcler l'&Jt 

13térieur e1 d'mter lt c!4tadation du blh par 
l'bwrJdi~ 

li c.t cocsc,llé d'am,- quolidicnMmcnt le 
toicmen1 en ouvranc les femtrcs ca grai,d sur une 
eow1c di.tte et ncuoyez réJu!ièrCfflC:01 les s,,Ucs 
d'entrœ d'a,r et fes bouches d'tl<llllCIIO::I 1'1! y a 
heu 
Ne bouchez pas les eeln!a d'air, ,.'non VOIIS 

powrtel n:ettrc "Oire anlt ee d;.nJcr, S, elles 
VOIIS ,~ent, fanes appel i un pn,fèSSio.'IOcl 

S1 vo<te tosemen1 fonc11onne avec uoe vcntJlatJon 
~,q"" coatr6lœ 

Aérn pmodiquemnu le IO&ffllml 

Confort d 'été 
Unllsa les 51ores et les volets pour l:m:ia les 
apportuowrca dans ta rr.aisœ le )Ollr. 
Ouvn::z les ltn<!ttcs co ettant un --.nt d'111, ta 
nu,1 pour raüa!clùr. 

Aulrts usant 
Eclairage: 

Optez pour des lampes bisse coosom:naoon 
(fluocompac:1es 011 fluorescences), 
Ewez le.i lampes qui COIIIO:ll:llCat beaucoo:p 1rop 
d'~c. comme les wr.pes li~ ou 
les bmpes hatogèacs. 
Nettoyez les lampes et les hltnulas-u (abat-Jour, 
vasques,. ) ; poussi~, ils peuvall j)C'(dre 

jusqu'à 40 % de leur cf'liaeitè h:mù:cuse. 

Burcau1Jqut/1udfo,.,isuel : 
Eteignez ou déotancl,cz les appa,e:Js ne 
foocconnaat que quclq-Jes hcuKs par ;o.. 
(té.ltviscws, n-.-ptosoo.,cs.. ). En mode vcdk, 
,ls cocsomment inuulement ec auginentent votre 
fae111re d'tl«lnc1tf 

Eltetromén■ger (cuisson, réftlgfration, ... ) : 
Oplez pow le$ &;,pMe1ls de clasK A ou 
lllpQlNre(A+,A➔ t, .. )_ 

An. L 1 }4-3 IV Le diaplOSt>c de perfonnaacc tte,ittiq-JC n'a qu'une valc...- informati~e L'acquaeur ou le locawrc oc 
peut ,c prmlolr des 1nforma110ns contenues dan, ce d1a,no-<ti<; l l'ençootrc du propmb-1tt 

Pour plus d'tr.fonn.11<1<'.s : www -"=""'"""""'"" ou "l"l" •fm!'X'J"mlrnl:«'l'fblc B"'rut 
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---- Bltln1tn1 à Ùnu nrindnal d' bablca~ -..___ 
Tabkau ma ltolatlr de la ratlbode à ullllKr .r•r la r#allutlH du DPE • 

OPE pour u.n lmnacublt Apputfflltlll OPE aon rnllû • l'lmmtublc 
ou une mauon ntt syschnc 
~Mcl•dlt _ -- colkdlfcle 1---- -cbu!Taceou. Appartt mtal n« 

de l)'llmi~ ladMclutls de Appartemtnl 
proclumon ehaurr.cc et de • •·« systlme 

Blllmtnl Bltlmtat d'ECSuas procluttlon d'ECS oa tollttlllde 
toastruil to■.strull compcace coUtttlls te fqulp& dt <bau!Taae ou 
avant 1948 aprà 1948 lacllvlclud comnta•ts Individuels dt 

ql!Hd UD pnuluctio• 
O.Pt:1 dfjà Bl1.ln1t111 8 1tlm1'111 cl'ECS,.ns 
hi rhllslà construit COnJlrllil roa,pragt 
l'hamtublc avanc 19-41 IDrh 19'8 iadMdad 

C.k11I X A parcirdu X 
ronvtnrlonntl OPE à . 

Ulillullon X l'lmmt1able X X 
dtt(adllrn 

Pour plus d' informations : www dcwl~~m nt-(lur:1bk.1,.qyv
1 
fr 
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EXPIM 
DIAGN0811Cf 17731'1 .... 

t\TTESTATION SUR L'HONNEUR 

Je soussigné. Dan Ballouka, représentant du Cabinet EXPIM, atteste par la 

présente, être certifié et assuré, conformément aux articles R 271 - 1-2 el 3 du code 

de !'Habitation et de la Construction, et disposer des moyens en matériel et en 

personnel pour la réalisation e1 la rédaction de diagnostics techniques immobiliers. 

J'atteste également par la présente, n'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à 

mon impartialité et à mon indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandata,re 

qui ta,t appel à iui. ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les 

ouvrages, Installations ou équipements pour lesquels il m'est demaO(;lé d'établir les 

diagnostics. 

EXPIM 
agnosta lmmobt1lers 
M »-. 7!1018. ~ 
1288771 -~a· Ot ~883823 
-..s ... c-..,do7.500 t 

-•stOt71C4 • C:OO. - l:t?a 

. -- -

Dan BALLOUKA 

I 

~ / 

EXPIM ~la~· 231 Nt~- 7~18 PARIS 
Tet:oe 3128&7 n . ra: 01 •1 aa_3e 23 - E/Nf:l>lb~. w•www~r, 

SAS Mc,pw.,i .. 7 500f, !(CS rAIUS•9'017 I04 • Code NA1'71128 . TVA ---N" fil .. .,,017 IO' 
.......,_p,olmio , ..... AXAf,_Wll) - Contr.iH" 100f71l6SeOC 



CERTIFICAT 
DE COMPETENCES 

DIAGNOSTIQUEUR IMMOBILIER 

J> DEKRA 
Dan BALLOUKA 

eatella.àh dJ ~cleeom...,._N• O'T1213,1 
pour: 

~t des risques d'exposition au plomb 

Olacnost lc amiante 

01a, nosuc de performance lne<,itlqu e indMduel 

Etat de nnstallatlon lnti rt.ure de ru 

Etat relatif à la prisence de termite, 
(France Métropolltalnes) 

Etat de r lnstallatlon lntfrteure d' il«trldt4 

Dflivri) &,lM<JX. le 16 nowmbre 2017 

Pow OEKRA Ctrtf:clllOn SAS 
y,,_, MAINGUY, Ooretleur ~ 

Pîi 

DU 

06/10/2019 

OA/12/2017 

ll/l2/20ll 

21/11/2017 

0A/12/"IJJ17 

28/11/2018 

cef,ac 

~ 
... 

NJ 

OS/l(V2024 

03/U/2022 

10/12/2023 

20/11/lfm. 

03/12/2022 

27/11/2023 

~ . ..... r .. _ 

M~CDhc t 

OEKIIJICWIC.atcdl AS -~.A--t77108- • 8"n•9t'8021911Cltl.,,.,,. 
1• 01 ◄tH11 :k--ceM:.-t $ n:ree-=-t 



\'O(--~G4n"tà 
M l.EfORT HERVE 
S3 RVC JtAN JMJRES 
92800 PIJTOOJC 
2 01477387H 

,!;I 01. 4' 04I 03 40 

N"0RtAS 10 014 J.99 (HER\'I 
l.ETORT) 
s.ta ORIA$ www.Olla.fr 

Il 
SASU ,EXPJK 
231 RUE KARCAOET 
75018 PARIS 

Assurance et Banque 

.,....,_ 
CMJor""-ffl1 

Votre attestation ResponsabllHé Civile Prestataire 
~ France IARO atteste que : 

EXPIM 

Eat titulaire du contrat cfassurarœ n• 10087965604 ayant pils effet le 01/12/ 2017. 
Ce c:ontrat g8l&ntit les c:on~nces p6cunlaites de la Re,ponsat,;i,tcl cM!e pouvant tu! Incomber dU rait 
de l'eleelcice des actM:és sulllantes : 

DIAGNOSTICS TECHNIQUES IMMOBILIERS : OPE· GAZ - ELECTRICITE • LOI CARREZ · 
TERMITES • AMIANTE ET PLOMB. 

L'ASSURE PEUT REALISER DES ETATS DES LIEUX LOCATIFS D'ENTREE ET DE SORTIE 
POUR LE COMPTE D'AGENCE IMMOBILIERES. 

La garantie s'exerce 6 conctwrence ô&s monUlntS de lfflllltles figurant dans le tllbleau ei.pr~s. 

La présente attestation est valable du 01./01/2021 au 01/01./2022 et ne peut engager l'assureur 
au-œlâ de3 llmltes et conditions du conttllt auquel e(le se ~fère. 

GulUaume Borie 
Directeur Gclnclral Of~ 

é:? 
.............. tA -~•tt•Jtt•c mci1-, .... ~. ,-a M ••MJ,Ct.)0$,1.-0• . ................. o..._ 
A-.-. ..... "91~ .......... """ . ... ,.,,Qiil1 ... .., ................ ,..... ........... ,..._,......_,,._,...,. 
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v.,.rfMtenc: .. 
Conltl( 

1008-
Clooftt 
~7 

Nature des i:arantles 

T- 4....,... c0<po,tlt, maùMla e'l lmffMlt6,le .. cOftMCUlffl 
confonclw (aut,N - cewi vlMa., par-c,aplle •eut,.. ca,anties• 
cl-apm) 

Oont_; 
Oommacn co,porllS 

OomlMC• mat6,lelo et lmmattfltls ~ COftlondiiS 

Autres garanties 

Att.inte IOCddent.iie • r.,...,_t 
(tous dommaCOs confondUs)(ortielt 3.1 des c:onc,.lJOnS g6'1étales) 

R-~cMÏ.~• 
(tous do<Mla(es oonfondus) 

Domme&:• lmfflat6ftelo Mn COM6cutff91 - - ~ vl$H Pif 
l'obloi8110n d'assurance (llnlcle 3 ,2 des eondllJons &6nttlles) 

~_,,jjj;;. conllk 
(selon e-'Clenslon aux ccndiliona l)lllÙC\l!'ères) --- ---
R-tltutloft de --./ m6dlas c"""'9 
(Nion extension aux ccndlllons pa~es) 

UmltH de ca,onti.. M C 

9 000 000 C par 81111H d'a._ 

9 000 000 C par 1nMe d'assutance 

1200 000 C par annfc d'as__,,.. 

750 ooo c per _. d'assurance 

500 000 C par anr"8 d'aswrance 
dont 300 000 C par sinistn, 

150 000 C Pllf 9""'- d·.-

150 000 C par slnlslte 

30 000 C par IÎnlstre 

if.Uft-.lAM IA -~•,ufflo,o, u1œ,..,,acs. p,ws r.,.., ____ .. _.,.u,20,-,,.. . ..;4,-.."" L4 •c.-.M..,4'f 
mor1to , ,10...,•111:cs~ ,....,_ ..... .,,,......,..,..,,,o .... "W•Au........._...u.a~ ..... ,..,.,ti'lh.......,. ,_..,._. ... 
.... n.tN• lf"l....,._fC ......... ~ .... ltl.,.ICll l'Y4 .. _......._ ... ,. »t1'1-JIOl •AU-A....,..MC"""- ...... ..... 4 ,«,....._ 
............. "",..............,.~..,.. &-~,,,,.$ nr.t.•- ......... .. "'•»nwi,s•"..,. _. ... ,u,-.......,Af;(" ... ,,,,,,,,..._._.. ,r.....,_. ,,._.,... ..., .. .... .. ....,,...,. ~ ,....,.._ ........,.i.,. ,.., _..., a,~CGI'-..-_,. ......... ,......,,_ ,,,........_. .. ,..._.. ,.'-........ 
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ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS 

..,,. . .. , ~. ,w lw, tUlO G(m;CVUJ(M 

C-"""' Gi1'$: • I t112U, 2 ztJll6 
Ca4astr• • Al 639 -----C.fflfflU~ CfN~JtS 
Cod• ,,., .. 1 ,20)6 

5, RUE BASLY 92230 GENNEVILLIERS 

----- ---9' ef • rwK • d"Ur«Joft: 1149500 
o~•• .ru.u-, ~l/20ll 

V~•u,..laftfNf'1 

M--­
A<~utr"""'°M •t.SN: 

Sf!S>lf . HIWAUl 

-~-· --SUSHI ---UOOH 

'"'HM.~$ 
1----· ~ltlf-~ 

lltl.,que tdwstrt.l 

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES 

HOH IA-n· ... ,... ...... _... ... _,.,..._.... ... pi.,..,-.,__..,_ 

OUI l-••~-lo-t-1 

OUI ~·-tfflt ... t.tOonft~..,. 

OUI ~ ~., ~ cn,,e • ~ ·-tint• '°'" cruu Aw-
... attltUt~I - La~ ,.,.. .... _.~,..,.....f:W'«"JMtlonôn~Mhtlen 

NON ~---,t,wfllf\11"..,_ A#IOW# 
~--•fff .... _ --~-f*•- --... __ flfocdo- -

DOCUMENTS RtGU:MENTAIRES ET REFERENCES 

http://www.info-risques.com/short/ N NQAM 
f.n CIIQw.tlt wr li! ,.... ~ ,.......,_. w..n ~ toutH titi~ ""°t'tctor_, 
IIC !ftdoc~dit rt~a«1tt, .,.,...._.,_Gf'CPf'(l"!W'J'-~'-''hltÏOllûC'•dla,e,t111rr1: 

ft/Ol/100< 

wunou 
Jl/l2/)0IJ 

ll/04/l0ll 

llJCM/2013 



ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS 
ANnft.lf'Ufftt fflÎl'Mtl ..,,. - ., t ,. 

Cet ,lit ••t fU,bil t,wf' '- ........ .,.,._."'.''°"" Mlt ... 4t$p,M,Jtl-'1,.., •u•~ ,rile(to,,•I 
,.. 00\a(A l:lf 101).2.1)0 ... 0)(12/101) 

s, ,,.. .. ,;y tUlO 

•l-... --1<-•""l'Pt\N 

s, OVII. "=5 ~I MU.art-li Cl'b, en COftiide:•~ 50!'4 U~. 

~ l( (IW.iorrlfflC,eh 

()-doNt mhi~tn'ACSdift....,M\ - ..... ..... .. 

1.lfteft IOneffi 

... ~"" ,_ .. ,.,,., 
c:.r~ .. u Ml~• rtr,-,enct )lint.1..,. ~ fCM ttt Pf"~ a.*•""'"-'°" de- t"tf'A.~..., ~ •• rtO.Jt, ,ii,11 ffl '°"""te 

• l~ 1'11 ~ ptl des ,_-eJ(r~ * ( iYMI~ ~ If tfr91t,'N'ftl; cfiu ,.R.M 

SI"' '"tl'h~- P'fKrib one~· rf.sft 

SJ •"l.~~"~ .. .., ... _..<Olllldll:Mir~$0t1tllkl• 

~1.tf!fr~I\ ~CS 

o~, .. ,. 
e.,,tr-.t1 ~ doc~ 6': ~- JIM".11' tu pt""M te#,« oetfflliNtlftt 1-..---lton Of t".......,."". ~ r~ dn f>Squ.H ON, Mt~ 

> l ~ ni <Ot'IC.,,....,.,. Hi Pfc-,ctfoc.Cffl. Of tra.-~JC a.1~, ~ ftv'•tnienc ~ ,,,_. 
Sl...-l. lNCl".V...,_11:P,,ff(fA\ ont tc_t ,,.,... 
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'""" X 
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$1 la trlftt.KUe1' HCoOftC...-"• ... Wl ~t,ftlr,~fii.lt ... lfpedt~~ ~ 
t$t t"-,,ot4- 1nsJ.-t11Ur9<_.viM p,t'OMbll:ti: ~ ~-til ........ àtt<t• 01 ~te0116"<or,C,MO. loutic.n 
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CARTOGRAPHIE DES INONDATIONS 

CARTOGRAPHIE DES MOUVEMENTS DE TERRAINS (ARGILES) 

-- Fort 



RADON 

• A 

~•nde : 

CARTOGRAPHIE OES ZONES SISMIQUES 

~•nde : 

1- Trts Fat>•~ 

-5- Fort 

- ~ ,.. ,,. ., _,,,, 
,io.,;:,~,. ,,:' 

r.,. . 
y 

.... 
' .. ., 
~ 



PPR TECHNOLOGIQUE 

CARTOGRAPHIE DE POLLUTION DES SOLS ( BASOL / BASIAS) 



CARTOGRAPHIE DES INSTALLATION CLASSÊES POUR LA PROTECTION DE l 'ENVIRONNEMENT {ICPE) 

PLAN D,'fXPOSITION AUX BRUITS (PEB) 

Zone A. TIH Fon. (l.4':n 70) 

Zone 8 Fort~ (\At/1 ~2) 

zone C MO<létêt (l(len 5 7-55) 

ZoneO Fl'CJl-.{Lden50) 



COde 

LISTE DES SITES BASIAS {A MOINS DE 500 MtTRES) 
8 ASf DE OON~tES Dl!~ SITES l~DUSTRIElS ET ACTMT'ÉS OC S(RVIC(S 

n ltf'O:SfNK_e t~ .1!'11( ..... MM~ M\C. btonUYI• 11i11 ... ~ -.,w -"'~Ml. "Kt,$,-~~ lmt. ~ ~ji't 110 ......., .. 

• -. Df""1....,•• .. --•-• l81'ftbosly(0.).-... ...,.,-"2@41 
~t f~tJ (<MOU4ftt'), ~ .. lodk .. d•J tflfl)pOtlt. du bok cdoukd .._ F"1.. t,1i1.,e • c..tl'OJ~ pt'N.Uf•. 22 rue ,,CC:quttt 

.,....,.,... ttioo-t) 

►10,l'JO·-• Ot+O.•tr-l .. J>"'"l>Os(dttl.....,....,,....,.,,--1 
.,.., <eu~•~-,.,._~ 1 M,,(tltrCw!.;) U!\.aetN,i.,..$,1-_... Ct2004) 

~ 1.-,, .. 11-tr--......._i,20001 
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